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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

Ambassade des États-Unis d’Amérique 

NOTE VERBALE 

N° 1795 

L’Ambassade des États-Unis d’Amérique présente ses compliments au Ministère fé-
déral des affaires étrangères de la République fédérale d’Allemagne et a l’honneur de se 
référer à la proposition ci-après concernant le paragraphe 4 de l’article 71 de l’Accord 
complétant la Convention entre les parties au Traité de l’Atlantique Nord sur le statut de 
leurs forces. 

Afin de permettre aux membres des forces des États-Unis de suivre des cours de 
graduat dans les domaines de l’éducation et des affaires, le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique propose au Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne de 
conclure un arrangement administratif conformément au paragraphe 4 de l’article 71 de 
l’Accord complétant la Convention entre les États parties au Traité de l’Atlantique Nord 
sur le statut de leurs forces, qui se lirait comme suit : 

1. L’ « Université de Phoenix », qui offre des possibilités d’éducation aux membres 
des forces armées et aux éléments civils ainsi qu’aux personnes à leur charge, par le biais 
d’un enseignement conventionnel dans des salles de classe ainsi que par Internet, bénéfi-
ciera du même traitement que les organisations énumérées au paragraphe 3 de la section 
du Protocole de signature concernant l’article 71 de l’Accord complétant la Convention 
entre les États parties au Traité de l’Atlantique Nord sur le statut de leurs forces. 
L’adjonction de ce programme d’éducation, entrepris sur la demande des forces des 
États-Unis, a contribué à faciliter la réalisation des objectifs d’une force militaire compo-
sée exclusivement de volontaires et à renforcer le professionnalisme militaire. Les éta-
blissements d’enseignement qui bénéficient déjà du traitement réservé aux organisations 
énumérées au paragraphe 3 de la section du Protocole de signature concernant l’article 71 
de l’Accord complétant la Convention entre les États parties au Traité de l’Atlantique 
Nord sur le statut de leurs forces ne sont pas en mesure d’offrir, dans le cadre de leurs 
programmes d’études, les programmes susmentionnés à des conditions qui soient à la fois 
les meilleures et les plus avantageuses pour le Gouvernement des États-Unis. 

2. L’organisation visée dans la présente note est nécessaire aux besoins militaires des 
forces des États-Unis stationnées en République fédérale d’Allemagne. En ce qui concer-
ne les programmes susmentionnés, l’ « Université de Phoenix » fonctionne selon les di-
rectives et sous le contrôle desdites forces. 

3. Sous réserve du paragraphe 6 de l’article 71 de l’Accord complétant la Conven-
tion entre les États parties au Traité de l’Atlantique Nord sur le statut de leurs forces, les 
employés qui sont exclusivement au service de l’ « Université de Phoenix », dans le ca-
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dre des programme susmentionnés seront considérés et traités comme étant membres de 
l’élément civil et les personnes à charge desdits employés seront considérées comme per-
sonnes à charge desdits membres. 

4. L’ « Université de Phoenix » ne sera pas considérée comme faisant partie inté-
grante des forces au sens du paragraphe 7 de l’article 41 de l’Accord complétant la 
Convention entre les États parties au Traité de l’Atlantique Nord sur le statut de leurs 
forces et, aux fins du règlement des réclamations en cas de dommage, elle ne jouira pas 
de l’immunité de la juridiction allemande. Les véhicules utilisés par l’ « Université de 
Phoenix » seront considérés comme des véhicules immatriculés à l’armée au sens de 
l’alinéa c) du paragraphe 2 et du paragraphe 11 de l’article XI et du paragraphe 4 de 
l’article XIII de la Convention entre les États parties au Traité de l’Atlantique Nord sur le 
statut de leurs forces. 

5. L’Ambassade informera le Ministère fédéral des affaires étrangères de 
l’emplacement, en République fédérale d’Allemagne, des bureaux de l’ « Université de 
Phoenix », ainsi que de l’identité des personnes employées par cet établissement. 

6. L’arrangement administratif entrera en vigueur à la date de réception de la note de 
réponse du Ministère fédéral des affaires étrangères confirmant que ledit arrangement 
rencontre son agrément. 

Si les propositions figurant aux paragraphes 1 à 6 ci-dessus rencontrent l’agrément 
de la République fédérale d’Allemagne, l’Ambassade propose que la présente note et la 
note de réponse en ce sens de la République fédérale constituent un arrangement admi-
nistratif au sens du paragraphe 4 de l’article 71 de l’Accord complétant la Convention 
entre les États parties au Traité de l’Atlantique Nord sur le statut de leurs forces entre le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne. 

L’Ambassade des États-Unis d’Amérique saisit cette occasion pour réitérer au Mi-
nistère fédéral des affaires étrangères l’assurance de sa très haute considération. 

Ambassade des États-Unis d’Amérique 

Berlin, le 16 novembre 2007 
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II 

Ministère fédéral des affaires étrangères 

Référence (à mentionner dans la réponse) : 503-554-60/1 USA 

NOTE VERBALE 

Le Ministère fédéral des affaires étrangères présente ses compliments à l’Ambassade 
des États-Unis d’Amérique et a l’honneur d’accuser réception de sa note verbale n° 1795 
du 16 novembre 2007 qui se lit comme suit : 

[Voir note I] 

Le Ministère fédéral des affaires étrangères a l’honneur d’informer l’Ambassade des 
États-Unis d’Amérique que la proposition des États-Unis rencontre l’agrément du Gou-
vernement de la République fédérale d’Allemagne. En conséquence, la note verbale n° 
1795 de l’Ambassade des États-Unis d’Amérique en date du 16 novembre 2007 et la pré-
sente réponse constitueront entre le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique un arrangement au sens du 
paragraphe 4 de l’article 71 de l’Accord complétant la Convention entre les États parties 
au Traité de l’Atlantique Nord sur le statut de leurs forces, lequel entrera en vigueur le 6 
décembre 2007 et dont les versions allemande et anglaise feront également foi. 

Le Ministère fédéral des affaires étrangères saisit cette occasion pour réitérer à 
l’Ambassade des États-Unis d’Amérique l’assurance de sa très haute considération. 

Berlin, le 6 décembre 2007 
L.S. 

Ambassade des États-Unis d’Amérique 
Berlin 
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United States of America 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
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Textes authentiques :  anglais et allemand 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 9 juin 2008 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 45010 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Guinea 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Guinea concerning financial cooperation (Man-
agement of Forest and Land Resources II - PGRR) (2000). Conakry, 3 July 
2001 

Entry into force:  3 July 2001 by signature, in accordance with article 5  

Authentic texts:  French and German 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 9 June 2008 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Guinée 

Accord de coopération financière entre le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne et le Gouvernement de la République de Guinée (Projet de gestion 
des ressources forestières et rurales II - PGRR) (2000). Conakry, 3 juillet 2001 

Entrée en vigueur :  3 juillet 2001 par signature, conformément à l'article 5  

Textes authentiques :  français et allemand 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 9 juin 2008 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 45011 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Morocco 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Kingdom of Morocco concerning financial cooperation in 
2006. Rabat, 11 February 2008 

Entry into force:  11 February 2008 by signature, in accordance with article 5  

Authentic texts:  Arabic, French and German 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 9 June 2008 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Maroc 

Accord de coopération financière entre le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne et le Gouvernement du Royaume du Maroc 2006. Rabat, 11 fé-
vrier 2008 

Entrée en vigueur :  11 février 2008 par signature, conformément à l'article 5  

Textes authentiques :  arabe, français et allemand 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 9 juin 2008 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 45012 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Viet Nam 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Socialist Republic of Viet Nam concerning financial cooper-
ation "Ho Chi Minh City Light Urban Railway". Berlin, 6 March 2008 

Entry into force:  6 March 2008 by signature, in accordance with article 5  

Authentic texts:  English, German and Vietnamese 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 9 June 2008 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Viet Nam 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gou-
vernement de la République socialiste du Viet Nam relatif à la coopération fi-
nancière "Tramway urbain de la ville de Ho Chi Minh". Berlin, 6 mars 2008 

Entrée en vigueur :  6 mars 2008 par signature, conformément à l'article 5  

Textes authentiques :  anglais, allemand et vietnamien 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 9 juin 2008 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 45013 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Cameroon 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Cameroon concerning financial cooperation for 
the two-year period 1990 and 1991. Yaoundé, 21 February 1991 

Entry into force:  21 February 1991 by signature, in accordance with article 5  

Authentic texts:  French and German 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 9 June 2008 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Cameroun 

Accord de coopération financière entre le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne et le Gouvernement de la République du Cameroun au titre du 
biennum 1990 - 1991. Yaoundé, 21 février 1991 

Entrée en vigueur :  21 février 1991 par signature, conformément à l'article 5  

Textes authentiques :  français et allemand 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 9 juin 2008 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 45014 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Cameroon 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Cameroon concerning financial cooperation in 
2001 and 2002. Yaoundé, 16 September 2002 

Entry into force:  16 September 2002 by signature, in accordance with article 6  

Authentic texts:  French and German 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 9 June 2008 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Cameroun 

Accord de coopération financière entre le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne et le Gouvernement de la République du Cameroun (2001 et 
2002). Yaoundé, 16 septembre 2002 

Entrée en vigueur :  16 septembre 2002 par signature, conformément à l'article 6  

Textes authentiques :  français et allemand 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 9 juin 2008 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 45015 
____ 

 
Secretariat of the Basel Convention 

 

and 
 

Indonesia 

Agreement between the Government of the Republic of Indonesia and the Secreta-
riat of the Basel Convention  regarding the arrangements for the Ninth Meeting 
of the Conference of the Parties to the Basel Convention (with annexes). Gene-
va, 25 March 2008 and Jakarta, 29 March 2008 

Entry into force:  29 March 2008 by signature, in accordance with article XIII  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Secretariat of the Basel 
Convention, 1 June 2008 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Secrétariat de la Convention de Bâle 
 

et 
 

Indonésie 

Accord entre le Gouvernement de la République d'Indonésie et le Secrétariat de la 
Convention de Bâle concernant les arrangements pour la neuvième réunion de 
la Conférence des parties à la Convention de Bâle (avec annexes). Genève, 25 
mars 2008 et Jakarta, 29 mars 2008 

Entrée en vigueur :  29 mars 2008 par signature, conformément à l'article XIII  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Secrétariat de la 
Convention de Bâle, 1er juin 2008 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 



 



Volume 2520, I-45016 

 39

No. 45016 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Colombia 

Loan Agreement (Second Rural Productive Partnerships Support Project) between 
the Republic of Colombia and the International Bank for Reconstruction and 
Development (with schedules, appendix and International Bank for Recon-
struction and Development General Conditions for Loans, dated 1 July 2005, as 
amended through 17 October 2007). Washington, 13 December 2007 

Entry into force:  17 January 2008 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for 
Reconstruction and Development, 16 June 2008 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le dévelop-

pement 
 

et 
 

Colombie 

Accord de prêt (Deuxième Projet de soutien aux partenariats productifs dans les 
communautés rurales) entre la République de Colombie et la Banque interna-
tionale pour la reconstruction et le développement (avec annexes, appendice et 
Conditions générales applicables aux prêts de la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement, en date du 1er juillet 2005, telles qu'amen-
dées au 17 octobre 2007). Washington, 13 décembre 2007 

Entrée en vigueur :  17 janvier 2008 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement, 16 juin 2008 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 45017 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Colombia 

Guarantee Agreement (Upper Secondary Education Project) between the Republic 
of Colombia and the International Bank for Reconstruction and Development 
(with General Conditions Applicable for Loans of the International Bank for 
Reconstruction and Development, dated 1 July 2005, as amended through 17 
October 2007). Medellín, 14 March 2008 

Entry into force:  7 May 2008 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for 
Reconstruction and Development, 16 June 2008 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le dévelop-

pement 
 

et 
 

Colombie 

Accord de garantie (Projet relatif à l'enseignement secondaire supérieur) entre la 
République de Colombie et la Banque internationale pour la reconstruction et 
le développement (avec Conditions générales applicables aux prêts de la Ban-
que internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 1er 
juillet 2005, telles qu'amendées au 17 octobre 2007). Medellín, 14 mars 2008 

Entrée en vigueur :  7 mai 2008 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement, 16 juin 2008 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 45018 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Yemen 

Financing  Agreement (Institutional Reform Development Policy Financing) be-
tween the Republic of Yemen and the International Development Association 
(with schedule, appendix and International Development Association General 
Conditions for Credits and Grants, dated 1 July 2005). Washington, 14 January 
2008 

Entry into force:  28 April 2008 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 
Association, 16 June 2008 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Yémen 

Accord de financement (Financement pour la politique de développement de la ré-
forme institutionnelle) entre la République du Yémen et l'Association interna-
tionale de développement (avec annexe, appendice et Conditions générales ap-
plicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale de développe-
ment, en date du 1er juillet 2005). Washington, 14 janvier 2008 

Entrée en vigueur :  28 avril 2008 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale 
de développement, 16 juin 2008 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 45019 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Nepal 

Financing Agreement (Irrigation and Water Resources Management Project) be-
tween Nepal and the International Development Association (with schedules, 
appendix and International Development Association General Conditions for 
Credits and Grants, dated 1 July 2005, as amended through 15 October 2006). 
Kathmandu, 31 January 2008 

Entry into force:  24 April 2008 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 
Association, 16 June 2008 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Népal 

Accord de financement (Projet de gestion de l'irrigation et des ressources en eau) 
entre le Népal et l'Association internationale de développement (avec annexes, 
appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l'Asso-
ciation internationale de développement, en date du 1er juillet 2005, telles 
qu'amendées au 15 octobre 2006). Katmandou, 31 janvier 2008 

Entrée en vigueur :  24 avril 2008 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale 
de développement, 16 juin 2008 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 45020 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Russian Federation 

Loan Agreement (Registration Project) between the Russian Federation and the In-
ternational Bank for Reconstruction and Development (with schedules and 
General Conditions Applicable to Loan and Guarantee Agreements for Single 
Currency Loans dated 30 May 1995, as amended through 1 May 2004). Mos-
cow, 14 September 2007 

Entry into force:  23 April 2008 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for 
Reconstruction and Development, 16 June 2008 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le dévelop-

pement 
 

et 
 

Fédération de Russie 

Accord de prêt (Projet relatif à l'enregistrement) entre la Fédération de Russie et la 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement (avec an-
nexes et Conditions générales applicables aux accords de prêt et de garantie 
pour les prêts en monnaie unique en date du 30 mai 1995, telles qu'amendées au 
1er mai 2004). Moscou, 14 septembre 2007 

Entrée en vigueur :  23 avril 2008 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement, 16 juin 2008 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 45021 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

Brazil 

Exchange of letters constituting an agreement between the United Nations and the 
Government of Brazil regarding the hosting of the Workshop on "International 
Instrument to Enable States to Identify and Trace in a Timely and Reliable 
Manner Illicit Small Arms and Light Weapons", to be held in Rio de Janeiro, 
from 11 to 12 June 2008. New York, 20 May 2008 and 10 June 2008 

Entry into force:  10 June 2008, in accordance with the provisions of the said letters  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 10 June 2008 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Brésil 

Échange de lettres constituant un accord entre l'Organisation des Nations Unies et 
le Gouvernement du Brésil concernant l'organisation de l’Atelier sur 
l'"Instrument international visant à permettre aux États de procéder à l'identi-
fication et au traçage rapides et fiables des armes légères et de petit calibre", 
devant se tenir à Rio de Janeiro, du 11 au 12 juin 2008. New York, 20 mai 2008 
et 10 juin 2008 

Entrée en vigueur :  10 juin 2008, conformément aux dispositions desdites lettres  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 10 juin 2008 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 45022 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Colombia 

Guarantee Agreement (Second Student Loan Support Project APL Phase I) be-
tween the Republic of Colombia and the International Bank for Reconstruction 
and Development (with General Conditions Applicable for Loans of the Inter-
national Bank for Reconstruction and Development, dated 1 July 2005, as 
amended through 17 October 2007). Bogotá, 14 March 2008 

Entry into force:  2 May 2008 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for 
Reconstruction and Development, 16 June 2008 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le dévelop-

pement 
 

et 
 

Colombie 

Accord de garantie (Deuxième projet d’appui au prêts aux étudiants APL Phase I) 
entre la République de Colombie et la Banque internationale pour la recons-
truction et le développement (avec Conditions générales applicables aux prêts 
de la Banque internationale pour la reconstruction et le développement, en date 
du 1er juillet 2005, telles qu'amendées au 17 octobre 2007). Bogotá, 14 mars 
2008 

Entrée en vigueur :  2 mai 2008 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement, 16 juin 2008 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 45023 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Guatemala 

Loan Agreement (Land Administration II Project in support of the Second Phase of 
the Land Administration Program) between the Republic of Guatemala and the 
International Bank for Reconstruction and Development (with schedules, ap-
pendix and International Bank for Reconstruction and Development General 
Conditions for Loans, dated 1 July 2005, as amended through 17 October 
2007). Guatemala City, 26 February 2008 

Entry into force:  22 May 2008 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for 

Reconstruction and Development, 16 June 2008 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-

tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 

Banque internationale pour la reconstruction et 
le développement 

 

et 
 

Guatemala 

Accord de prêt (Projet d'administration foncière II à l'appui de la deuxième phase 
du Programme d'administration foncière) entre la République du Guatemala et 
la Banque internationale pour la reconstruction et le développement (avec an-
nexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts de la Banque in-
ternationale pour la reconstruction et le développement, en date du 1er juillet 
2005, telles qu'amendées au 17 octobre 2007). Guatemala, 26 février 2008 

Entrée en vigueur :  22 mai 2008 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale 

pour la reconstruction et le développement, 16 juin 2008 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 

règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 45024 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Jamaica 

Loan Agreement (Hurricane Dean Emergency Recovery Project) between Jamaica 
and the International Bank for Reconstruction and Development (with sche-
dules, appendix and International Bank for Reconstruction and Development 
General Conditions for Loans, dated 1 July 2005, as amended through 17 Oc-
tober 2007). Washington, 8 January 2008 

Entry into force:  27 May 2008 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for 
Reconstruction and Development, 16 June 2008 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le dévelop-

pement 
 

et 
 

Jamaïque 

Accord de prêt (Projet de relèvement d'urgence suite à l'ouragan Dean) entre la 
Jamaïque et la Banque internationale pour la reconstruction et le développe-
ment (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts de 
la Banque internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 
1er juillet 2005, telles qu'amendées au 17 octobre 2007). Washington, 8 janvier 
2008 

Entrée en vigueur :  27 mai 2008 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement, 16 juin 2008 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 45025 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Mali 

Financing Agreement (Second Poverty Reduction Support Credit) between the Re-
public of Mali and the International Development Association (with schedules, 
appendix and International Development Association General Conditions for 
Credits and Grants, dated 1 July 2005, as amended through 15 October 2006). 
Bamako, 10 March 2008 

Entry into force:  27 May 2008 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 
Association, 16 June 2008 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Mali 

Accord de financement (Deuxième crédit d'appui à la réduction de la pauvreté) en-
tre la République du Mali et l'Association internationale de développement 
(avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux 
dons de l'Association internationale de développement, en date du 1er juillet 
2005, telles qu'amendées au 15 octobre 2006). Bamako, 10 mars 2008 

Entrée en vigueur :  27 mai 2008 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale 
de développement, 16 juin 2008 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 45026 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Belarus 

Loan Agreement (Additional Loan for Social Infrastructure Retrofitting Project) 
between the Republic of Belarus and the International Bank for Reconstruction 
and Development (with schedules, appendix and International Bank for Recon-
struction and Development General Conditions for Loans, dated 1 July 2005, as 
amended through 17 October 2007). Minsk, 16 January 2008 

Entry into force:  15 May 2008 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for 
Reconstruction and Development, 16 June 2008 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le dévelop-

pement 
 

et 
 

Bélarus 

Accord de prêt (Prêt additionnel pour le projet de replacement de l'infrastructure 
sociale) entre la République du Bélarus et la Banque internationale pour la re-
construction et le développement (avec annexes, appendice et Conditions géné-
rales applicables aux prêts de la Banque internationale pour la reconstruction 
et le développement, en date du 1er juillet 2005, telles qu'amendées au 17 octo-
bre 2007). Minsk, 16 janvier 2008 

Entrée en vigueur :  15 mai 2008 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement, 16 juin 2008 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 45027 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Croatia 

Loan Agreement (Second Programmatic Adjustment Loan) between the Republic 
of Croatia and the International Bank for Reconstruction and Development 
(with schedules, appendix and International Bank for Reconstruction and De-
velopment General Conditions for Loans, dated 1 July 2005). Zagreb, 11 June 
2007 

Entry into force:  28 April 2008 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for 
Reconstruction and Development, 16 June 2008 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le dévelop-

pement 
 

et 
 

Croatie 

Accord de prêt (Deuxième prêt d'ajustement programmatique) entre la République 
de Croatie et la Banque internationale pour la reconstruction et le développe-
ment (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts de 
la Banque internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 
1er juillet 2005). Zagreb, 11 juin 2007 

Entrée en vigueur :  28 avril 2008 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement, 16 juin 2008 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 45028 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Russian Federation 

Loan Agreement (Second State Statistical System Development Project) between 
the Russian Federation and the International Bank for Reconstruction and De-
velopment (with schedules, appendix and International Bank for Reconstruc-
tion and Development General Conditions for Loans, dated 1 July 2005). Mos-
cow, 30 November 2007 

Entry into force:  22 April 2008 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for 
Reconstruction and Development, 16 June 2008 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le dévelop-

pement 
 

et 
 

Fédération de Russie 

Accord de prêt (Deuxième projet de développement du système statistique de l'État) 
entre la Fédération de Russie et la Banque internationale pour la reconstruction 
et le développement (avec annexes, appendice et Conditions générales applica-
bles aux prêts de la Banque internationale pour la reconstruction et le dévelop-
pement, en date du 1er juillet 2005). Moscou, 30 novembre 2007 

Entrée en vigueur :  22 avril 2008 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement, 16 juin 2008 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 45029 
____ 

 
United Nations (Office of the High Commissioner for Hu-

man Rights) 
 

and 
 

Kyrgyzstan 

Agreement between the United Nations High Commissioner for Human Rights and 
the Government of the Kyrgyz Republic concerning the establishment of a Re-
gional Office for Central Asia. Bishkek, 10 June 2008 

Entry into force:  provisionally on 10 June 2008 by signature, in accordance with 
article XXII  

Authentic texts:  English, Kyrgyz and Russian 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 10 June 2008 
 
 
 

Organisation des Nations Unies (Haut Commissariat aux 
droits de l'homme) 

 

et 
 

Kirghizistan 

Accord entre le Haut Commissariat des Nations Unies aux droits de l'homme et le 
Gouvernement de la République kirghize relatif à l'établissement d'un Bureau 
régional pour l'Asie centrale. Bichkek, 10 juin 2008 

Entrée en vigueur :  provisoirement le 10 juin 2008 par signature, conformément à 
l'article XXII  

Textes authentiques :  anglais, kirghiz et russe 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 10 juin 2008 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ KYRGYZ TEXT – TEXTE KIRGHIZ ] 

 



Volume 2520, I-45029 

 79

 



Volume 2520, I-45029 

 80

 



Volume 2520, I-45029 

 81

 



Volume 2520, I-45029 

 82

 



Volume 2520, I-45029 

 83

 



Volume 2520, I-45029 

 84

 



Volume 2520, I-45029 

 85

 



Volume 2520, I-45029 

 86

 



Volume 2520, I-45029 

 87

 



Volume 2520, I-45029 

 88

 



Volume 2520, I-45029 

 89

 
[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 

 



Volume 2520, I-45029 

 90

 



Volume 2520, I-45029 

 91

 



Volume 2520, I-45029 

 92

 



Volume 2520, I-45029 

 93

 



Volume 2520, I-45029 

 94

 



Volume 2520, I-45029 

 95

 



Volume 2520, I-45029 

 96

 



Volume 2520, I-45029 

 97

 



Volume 2520, I-45029 

 98

 



Volume 2520, I-45029 

 99

 



Volume 2520, I-45029 

 100

 



Volume 2520, I-45029 

 101

 



Volume 2520, I-45029 

 102

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE HAUT-COMMISSARIAT DES NATIONS UNIES AUX 
DROITS DE L'HOMME ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLI-
QUE KIRGHIZE RELATIF À L'ÉTABLISSEMENT D'UN BUREAU RÉ-
GIONAL POUR L'ASIE CENTRALE 

Le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l'homme (ci-après dénommé 
le « HCDH ») et le Gouvernement de la République kirghize (ci-après dénommé le 
« Gouvernement »); 

Réaffirmant les buts et principes de la Charte des Nations Unies, et en particulier la 
coopération internationale en faveur du développement et de l'encouragement du respect 
des droits de l'homme; 

Reconnaissant qu'il importe d’observer la Déclaration universelle des droits de 
l'homme, le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, le Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, ainsi que les autres instruments in-
ternationaux portant sur les droits de l'homme; 

Considérant en outre la Déclaration et le Programme d'action de Vienne adoptés par 
la Conférence mondiale sur les droits de l'homme du 25 juin 1993, la Déclaration et le 
Programme d'action de Beijing adopté par la Quatrième Conférence mondiale sur les 
femmes du 15 septembre 1995, la Déclaration du Millénaire des Nations Unies adoptée 
par l'Assemblée générale le 8 septembre 2000, la Déclaration et le Programme d'action de 
Durban adoptés par la Conférence mondiale contre le racisme, la discrimination raciale, 
la xénophobie et l'intolérance qui y est associée le 8 septembre 2001 et le Document final 
du Sommet mondial de 2005 adopté par l'Assemblée générale le 16 septembre 2005;  

Notant l'Accord conclu entre le Gouvernement de la République kirghize et le Pro-
gramme des Nations Unies pour le développement (PNUD) du 14 Septembre 1992 défi-
nissant les conditions de base en vertu desquelles le Programme des Nations Unies pour 
le développement et ses agences exécutives doivent aider le Gouvernement à mener à 
bien ses projets de développement, et en vertu desquelles lesdits projets appuyés par le 
PNUD doivent être exécutés; 

Considérant que le HCDH et le Gouvernement ont tenu des consultations sur l'éta-
blissement d'un Bureau régional du Haut-Commissariat à Bichkek (République kirghize); 

Reconnaissant les réalisations de la République kirghize pour développer et protéger 
les droits de l'homme ainsi que pour mettre en œuvre les réformes démocratiques; 

Compte tenu du mandat de promotion et de protection des droits de l'homme et de 
mission du HCDH, conféré au Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de 
l'homme par l'Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 48/141 du 
20 décembre 1993; 

Considérant également que le Bureau régional envisagé dans le présent Accord au-
rait un potentiel significatif de promotion et de protection des droits de l'homme fonda-
mentaux, ainsi que pour faciliter la mise en œuvre des engagements pris en matière de 
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droits de l'homme, notamment ceux repris dans les traités internationaux relatifs aux 
droits de l'homme signés et ratifiés par les États de la région; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article I. Définitions 

Les définitions ci-après sont applicables aux fins du présent Accord : 

(a) Le terme « Bureau régional » désigne le Bureau régional du HCDH pour l'Asie 
centrale, à Bichkek (Kirghizistan); 

(b) Le terme « Convention » désigne la Convention sur les privilèges et immunités 
des Nations Unies, adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 
13 février 1946 et à laquelle la République kirghize a adhéré le 28 janvier 2000; 

(c) Le terme « Parties » désigne les signataires du présent Accord; 

(d) L'expression « représentant régional » désigne le fonctionnaire des Nations 
Unies chargé de diriger et de superviser, au nom du Haut-Commissaire et sous 
l'autorité de celui-ci, les activités du Bureau régional du HCDH; 

(e) L'expression « fonctionnaires du Bureau régional » désigne le représentant ré-
gional et tous les membres de son personnel, employés conformément au Statut 
et Règlement du personnel de l'Organisation des Nations Unies, indépendam-
ment de leur nationalité, à l'exception des personnes qui sont recrutées locale-
ment et sont payées à l'heure, conformément aux dispositions de la résolution de 
l'Assemblée générale des Nations Unies 76 (I) du 7 décembre 1946; 

(f) L'expression « experts en mission » désigne les personnes, autres que les fonc-
tionnaires des Nations Unies, qui effectuent des missions pour le compte du 
HCDH dans le cadre de l'article VI de la Convention; 

(g) L'expression « pays d'Asie centrale » ou « Asie centrale » comprend la Républi-
que du Kazakhstan, la République kirghize, la République du Tadjikistan, le 
Turkménistan et la République d'Ouzbékistan; 

(h) L'expression « autorités compétentes de la République kirghize » désigne les re-
présentants du Gouvernement, des municipalités ou autres représentants ou 
fonctionnaires de la République kirghize, qu'ils soient des membres de l'admi-
nistration, de la magistrature, de l'armée ou de la police. 

Article II. Objet et portée territoriale de l'Accord 

Le présent Accord a pour objet d'établir le Bureau régional en collaboration avec le 
Gouvernement, en particulier pour définir le statut du Bureau régional et de son person-
nel et pour faciliter ses activités dans le cadre du mandat du HCDH. 

Article III. Application de la Convention 

La Convention est applicable au Bureau régional, ses biens, fonds et avoirs, à ses 
fonctionnaires et experts en mission en République kirghize. 
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Article IV. Mandat et fonctions du Bureau régional 

1. Conformément à la Charte des Nations Unies, le mandat du Haut-Commissaire 
des Nations Unies pour les droits de l'homme tel qu'exposé dans la résolution 48/141 du 
20 décembre 1993 et le présent Accord, le Bureau régional collaborera avec les gouver-
nements, les organisations intergouvernementales, la société civile, le secteur privé ainsi 
qu'avec les partenaires des Nations Unies pour formuler et appliquer les stratégies, les 
programmes et les mesures pour la promotion et la protection des droits de l'homme dans 
les pays d'Asie centrale. 

2. Le Bureau régional est rattaché au Haut-Commissaire, qui fera rapport sur les 
travaux du Bureau régional, conformément à son mandat. 

Article V. Statut du Bureau régional 

1. Le Bureau régional est situé à Bichkek (République kirghize). La taille du Bu-
reau régional et ses effectifs, en termes de fonctionnaires internationaux et nationaux, 
sont laissés à la discrétion du Haut-Commissariat. Le HCDH informe le Gouvernement 
des catégories de fonctionnaires et des autres agents qui ont été nommés au Bureau ré-
gional. 

2. Le Bureau régional, ses biens, fonds et avoirs jouissent de l'immunité, où qu'ils 
se trouvent et quel qu'en soit le détenteur, sauf dans la mesure où le Secrétaire général 
des Nations Unies y aurait expressément renoncé, dans un cas particulier. Cette renoncia-
tion ne pourra toutefois pas s'étendre aux moyens d'exécution. 

3. Les locaux du Bureau régional sont inviolables. Les biens, fonds et avoirs du 
Bureau régional, où qu'ils se trouvent et quel qu'en soit le détenteur, jouissent de l'immu-
nité de perquisition, de réquisition, de confiscation et d'expropriation ainsi que de toute 
autre forme d'ingérence, qu'elle soit exécutive, administrative, judiciaire ou législative. 

4. Les archives du Bureau régional, et d'une manière générale, tous les documents 
appartenant au Bureau régional ou détenus par lui, sont inviolables où qu'ils se trouvent. 

5. Les autorités compétentes de la République kirghize ne peuvent pas pénétrer 
dans les locaux du Bureau régional, sauf accord explicite de son représentant régional et 
aux conditions acceptées par lui. 

Article VI. Fonds, avoirs et autres biens 

Le Bureau régional, sans restrictions par des contrôles, règlements ou moratoire fi-
nanciers quelconques : 

(a) Peut détenir et utiliser des fonds ou tout type d'instruments négociables, tenir et 
exploiter sa comptabilité dans la monnaie de son choix, et convertir les fonds 
qu'il détient en toute autre monnaie; 

(b) Peut transporter librement ses fonds ou devises d'un pays vers un autre ou à l'in-
térieur de la République kirghize à destination d'autres organisations ou orga-
nismes du système des Nations Unies; 
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(c) Bénéficie du taux de change légal le plus favorable pour ses transactions finan-
cières. 

Article VII. Exonération fiscale 

Le Bureau régional, ses fonds, avoirs, revenus et autres biens sont : 

(a) Exonérés de tout impôt direct. Il est entendu, toutefois, que le Bureau régional 
ne peut demander l'exonération d'impôts, qui constituent en fait la rémunération 
de services d'utilité publique; 

(b) Exonérés des droits d'accise, droits de douane, taxes, interdictions et restrictions 
à l'égard des articles qu'il importe et exporte pour son usage officiel. Il est en-
tendu, toutefois, que les objets importés bénéficiant de ces exonérations ne peu-
vent pas être vendus en République kirghize, sauf aux conditions convenues 
avec le Gouvernement; 

(c) Exonérés, en ce qui concerne ses publications, des droits de douane, interdic-
tions et restrictions frappant les importations et les exportations. 

Article VIII. Communications 

1. Les communications officielles du Bureau régional bénéficient de facilités non 
moins favorables que celles que le Gouvernement accorde à toute mission diplomatique 
ou autres organisations intergouvernementales, s'agissant de l'établissement et du fonc-
tionnement, des priorités, des redevances dues sur le courrier, des télex, des télégrammes, 
des radiogrammes, des télécopies, du téléphone et d’autres moyens de communication, 
ainsi que des tarifs pour les informations transmises à la presse et aux organismes de ra-
diodiffusion. 

2. Aucun courrier ni autre communication officiels du Bureau régional ne peut être 
soumis à la censure. Cette inviolabilité s'étend aux documents imprimés, aux informa-
tions photographiques et électroniques et aux autres formes de communications conve-
nues le cas échéant entre les Parties. Le Bureau régional a le droit d'utiliser des codes et 
d'expédier et recevoir son courrier par messager, par courrier ou dans des sacs scellés, 
qui sont tous inviolables et non soumis à la censure. 

Article IX. Les fonctionnaires du Bureau régional 

1. Le Gouvernement applique les dispositions qui ne sont pas moins favorables à 
celles de l'Accord conclu entre le Gouvernement de la République kirghize et le Pro-
gramme des Nations Unies pour le développement (PNUD) du 14 septembre 1992 visé 
ci-dessus pour toutes les activités et les fonctionnaires du HCDH. 

2. Les fonctionnaires du Bureau régional : 

 (a) Bénéficient de l'immunité de juridiction en ce qui concerne leurs discours et 
leurs écrits ainsi que tous les actes qu'ils accomplissent en leur capacité of-
ficielle. Cette immunité leur restera acquise après la cessation de leur fonc-
tion auprès du Bureau régional; 
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 (b) Bénéficient de l'immunité d'inspection et de saisie de leurs bagages; 

 (c) Sont exonérés de l'impôt sur les salaires et les rémunérations qui leur sont 
payés par les Nations Unies; 

 (d) Sont exemptés des obligations du service national; 

 (e) Sont exemptés, ainsi que leur conjoint et membres de la famille à leur char-
ge, des restrictions en matière d'immigration et de l'enregistrement des 
étrangers; 

 (f) Se voient accorder les mêmes privilèges en ce qui concerne les facilités de 
change que ceux accordés aux fonctionnaires de rang similaire qui font par-
tie de missions diplomatiques accréditées auprès du Gouvernement; 

 (g) Obtiennent, de même que leur conjoint, parents et membres de la famille à 
leur charge, les mêmes facilités de rapatriement en période se crises interna-
tionales que les agents diplomatiques; 

 (h) Ont le droit d'importer en franchise de droits leurs meubles, effets person-
nels et appareils domestiques lorsqu'ils prennent leurs fonctions en Répu-
blique kirghize. 

3. Les fonctionnaires du Bureau régional, à l'exception des ressortissants de la Ré-
publique kirghize ou des résidents permanents, ont le droit : 

 (a) D'importer en franchise de douane et de droits d'accise des quantités limi-
tées de certains articles qui sont destinés à leur usage personnel ou leur 
consommation et importés à des fins de cadeau ou de vente; 

 (b) D'importer ou d'acquérir en République kirghize un véhicule à moteur en 
franchise de droits de douane et d'accise, y compris de la taxe sur la valeur 
ajoutée, conformément à la réglementation existante de la République kirg-
hize applicable aux membres des missions diplomatiques de rang compara-
ble. 

4. Les fonctionnaires du Bureau régional qui sont des ressortissants de la Républi-
que kirghize et qui y résident de façon permanente se prévalent eux-mêmes de ces seuls 
privilèges et immunités qui sont stipulés dans la Convention. 

5. Outre les privilèges et immunités prévus ci-dessus, le représentant régional, si il 
ou elle n'est pas de nationalité kirghize, se voit accorder pour lui-même ou elle-même, 
son conjoint et ses enfants mineurs les privilèges, immunités, exonérations et facilités 
normalement accordés aux chefs des missions internationales. Le nom du représentant 
régional doit être inclus dans la liste diplomatique publiée par le Ministère des affaires 
étrangères de la République kirghize. 

Article X. Personnel recruté sur le plan local et payé à l'heure 

1. Les membres du personnel recrutés sur le plan local et payés à l'heure pour leurs 
services rendus au Bureau régional se voient accorder l'immunité de juridiction pour 
leurs discours et leurs écrits ainsi que pour tous les actes qu'ils accomplissent en leur ca-
pacité officielle en tant que personnel du Bureau régional. 
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2. Les conditions d'emploi des personnes recrutées sur le plan local et payées à 
l'heure pour leurs services rendus au Bureau régional sont régies par les résolutions, les 
règlements et les normes y afférents des Nations Unies. 

Article XI. Experts en mission 

Les experts en mission pour le HCDH se voient accorder les privilèges, immunités et 
facilités visés à l'article VI et à l'article VII section 26 de la Convention. 

Article XII. Personnes assurant des services pour le Bureau régional 

1. Les personnes assurant des services pour le Bureau régional : 

 (a) Bénéficient de l'immunité de juridiction en ce qui concerne leurs discours et 
leurs écrits ainsi que tous les actes qu'ils accomplissent en leur capacité of-
ficielle. Cette immunité leur reste acquise après la cessation de leur fonction 
auprès du Bureau; 

 (b) Obtiennent, de même que leur conjoint et membres de la famille à leur 
charge, les mêmes facilités de rapatriement en périodes de crises internatio-
nales que les agents diplomatiques. 

2. Dans le but de leur permettre de s'acquitter de leurs fonctions en toute indépen-
dance et efficacement, les personnes assurant des services pour le Bureau régional peu-
vent se voir accorder d'autres privilèges, immunités et facilités qui peuvent être convenus 
entre les Parties. 

Article XIII. Levée de l'immunité 

1. Les privilèges et immunités accordés au titre du présent Accord le sont dans l'in-
térêt du HCDH et non pour l'avantage personnel des personnes concernées. Le Secrétaire 
général des Nations Unies a le droit et le devoir de lever l'immunité des personnes visées 
aux articles IX, X, XI et XII dans tous les cas où, à son avis, l'immunité empêcherait que 
justice soit faite et où elle peut être levée sans nuire aux intérêts du HCDH. 

2. Le HCDH coopère en tous temps avec les autorités compétentes de la Républi-
que kirghize en vue de faciliter la bonne administration de la justice, d'assurer le respect 
des règlements de police et d'empêcher tout abus des privilèges, immunités et facilités 
accordés au titre du présent Accord. 

Article XIV. Liberté de circulation 

Les fonctionnaires du Bureau jouissent de l'entière liberté d'entrée, de sortie et de 
déplacement sur tout le territoire de République kirghize. Le Gouvernement assure la li-
berté de déplacement dans les zones d'accès restreint en coordination avec les autorités 
compétentes. 
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Article XV. Laissez-passer 

1. Le Gouvernement reconnaît et accepte les laissez-passer des Nations Unies dé-
livrés aux fonctionnaires du Bureau régional comme titre valable de voyage équivalent à 
un passeport. 

2. Conformément aux dispositions de l'article VII section 26 de la Convention, le 
Gouvernement reconnaît et accepte les certificats des Nations Unies délivrés aux person-
nes voyageant pour le compte du HCDH. 

3. Le Gouvernement accepte d'apposer tous visa requis sur ces laissez-passer ou 
certificats et d'accorder des facilités pour les voyages urgents. Les visas, permis d'entrée 
et de sortie, le cas échéant, seront délivrés gratuitement et aussi rapidement que possible. 

Article XVI. Drapeaux, emblèmes et signes distinctifs 

Le Bureau régional pourra déployer le drapeau des Nations Unies et placer les em-
blèmes dans ses locaux, sur ses véhicules officiels et de toute autre manière convenue par 
les Parties. 

Article XVII. Identification et notification 

1. À la demande du Représentant régional, le Gouvernement délivrera aux fonc-
tionnaires du Bureau régional les pièces d'identité (cartes d'accréditation) certifiant que, 
en leur qualité de fonctionnaires du Bureau régional, leurs porteurs jouissent des privilè-
ges et immunités, ainsi que de la liberté de déplacement en conformité avec la Conven-
tion et le présent Accord. Ces pièces identité doivent préciser leur statut conformément 
au présent Accord. 

2. Les fonctionnaires du Bureau régional présentent à tout fonctionnaire gouver-
nemental habilité qui en fera la demande, sans toutefois les lui remettre, leurs pièces 
d'identité. 

3. Lorsqu'un représentant du Bureau régional cesse ses fonctions ou est muté, le 
Bureau régional prend toutes les mesures nécessaires pour que ses pièces d'identité soient 
promptement restituées au Ministère des affaires étrangères de la République kirghize.  

4. Le HCDH communique au Gouvernement les noms du personnel du HCDH et 
fournit les informations sur les changements de statut de ces personnes. 

Article XVIII. Garanties du Gouvernement 

1. Le Gouvernement assure au Bureau régional et à ses agents la sécurité nécessai-
re et demandée pour qu'ils puissent exercer efficacement leurs activités. À cet égard, les 
autorités compétentes de la République kirghize assurent la sécurité et la protection du 
Bureau régional et de ses fonctionnaires, et font preuve de diligence pour que la tranquil-
lité du Bureau régional ne soit pas perturbée par l'entrée non autorisée de personnes ou 
de groupes de personnes extérieures ou par des désordres dans son voisinage immédiat. 
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2. Le Gouvernement s'engage à respecter le statut du Bureau régional et de ses 
fonctionnaires, et à veiller à ce que toute personne associée au Bureau régional ne fasse 
l'objet, de quelque manière que ce soit, d'abus, de menaces, de représailles ou de poursui-
tes juridiques en raison de son statut. 

3. Le Gouvernement, conformément aux dispositions pertinentes et aux principes 
des Nations Unies, respecte la liberté d'expression de tous les participants à des séminai-
res, stages, colloques, ateliers et activités similaires organisées par le Bureau, et pour les-
quels la Convention est applicable. Tous les participants et les personnes exerçant des 
fonctions en relation avec les séminaires, stages, colloques, ateliers et activités similaires 
organisées par le HCDH jouissent des privilèges, immunités et facilités nécessaires à 
l'exercice indépendant de leur participation et de leurs fonctions. Les participants bénéfi-
cient de l'immunité de juridiction en ce qui concerne leurs discours dans le cadre de ces 
séminaires, stages, colloques, ateliers et activités similaires. 

4. Dans tous les cas où les dispositions du présent Accord se réfèrent aux privilè-
ges, immunités et droits du Bureau régional et de ses fonctionnaires, ainsi qu'aux facilités 
que le Gouvernement s'engage à accorder, le Gouvernement assure que les autorités 
compétentes locales respectent lesdits privilèges, immunités et droits et octroient les faci-
lités susmentionnées. 

5. Le Gouvernement faire connaître le présent Accord, notamment, aux organes 
gouvernementaux concernés. Il informe également les autorités compétentes des recom-
mandations formulées par le Bureau régional pour que ces procédures juridiques appli-
quées par ces autorités soient compatibles avec celles énoncées dans les instruments in-
ternationaux. 

Article XIX. Règlement des différends 

Tout différend entre le HCDH et le Gouvernement concernant l'interprétation ou 
l'application du présent Accord ou tout autre accord supplémentaire qui n'est pas réglé 
par voie de négociation ou autre mode convenu de règlement sera soumis à l'arbitrage à 
la demande de l'une des Parties. Dans ce dernier cas, chaque Partie désignera un arbitre et 
les deux arbitres ainsi désignés en choisiront un troisième qui exercera les fonctions de 
Président. Si dans les trente jours qui suivent la demande d'arbitrage l'une des Parties n'a 
pas désigné d'arbitre ou si dans les quinze jours qui suivent la désignation de deux arbi-
tres, le troisième arbitre n'a pas été nommé, l'une des Parties peut demander au Président 
de la Cour internationale de Justice de choisir un arbitre. La procédure d'arbitrage est ar-
rêtée par les arbitres et ceux-ci répartissent entre les Parties les dépenses encourues. La 
sentence arbitrale dûment motivée est acceptée par les Parties comme règlement définitif 
du différend. 

Article XX. Liaison avec le Gouvernement 

Le Gouvernement désigne une entité de liaison de haut niveau habilitée à prendre 
des décisions, qui sera responsable des communications avec le Bureau régional pour 
toute question concernant les activités du Bureau régional. 
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Article XXI. Accords supplémentaires 

Le HCDH et le Gouvernement peuvent conclure des accords supplémentaires au 
présent Accord par consentement mutuel des Parties. Ces accords supplémentaires en-
trent en vigueur conformément au paragraphe 1 de l'article XXII du présent Accord. 

Article XXII. Dispositions finales 

1. Le présent Accord s'applique provisoirement à compter de la date de sa signatu-
re par les deux Parties. Le présent Accord entre en vigueur le jour où le HCDH reçoit une 
notification du Gouvernement confirmant qu'il a mené les procédures internes nécessai-
res pour l'entrée en vigueur de l'Accord. Les deux Parties conviennent de faire connaître 
le présent Accord comme elles le jugent nécessaire. 

2. Le présent Accord entre en vigueur pour une durée de deux ans. Les Parties 
peuvent prolonger sa validité pour des périodes de deux ans, par l'échange de notifica-
tions écrites exprimant leur volonté à cet effet. Ces notifications seront envoyées au plus 
tard 90 jours avant l'expiration de la période de deux ans visée dans le présent paragra-
phe. 

3. Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties. Ces 
modifications sont énoncées dans des protocoles distincts et entrent en vigueur dans les 
conditions énoncées au paragraphe 1 du présent article. 

4. Le présent Accord cesse d'être en vigueur six mois après que l'une des Parties a 
notifié à l'autre sa décision de dénoncer l'accord, hormis la cessation normale des activi-
tés du Bureau régional dans le pays et la liquidation de ses biens et avoirs. 

FAIT à Bichkek, le 10 juin 2008 en deux exemplaires originaux en langues anglaise, 
kirghize et russe. Les trois textes font également foi. En cas de d'interprétation divergen-
te, le texte anglais fait foi. 

Pour le Haut-Commissariat : 

KYUNG-WHA KANG 
Haut-Commissaire adjoint des Nations Unies aux droits de l'homme 

Pour le Gouvernement de la République kirghize : 

ASKAR BESHIMOV 
Ministre adjoint des affaires étrangères de la République kirghize 
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No. 45030 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Viet Nam 

Financing Agreement (Hanoi Urban Transport Development Project) between the 
Socialist Republic of Vietnam and the International Development Association 
(with schedules, appendix and International Development Association General 
Conditions for Credits and Grants, dated 1 July 2005). Hanoi, 22 November 
2007 

Entry into force:  22 April 2008 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 
Association, 16 June 2008 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Viet Nam 

Accord de financement (Projet de développement du transport urbain de Hanoi) 
entre la République socialiste du Viet Nam et l'Association internationale de 
développement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables 
aux crédits et aux dons de l'Association internationale de développement, en da-
te du 1er juillet 2005). Hanoi, 22 novembre 2007 

Entrée en vigueur :  22 avril 2008 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale 
de développement, 16 juin 2008 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 45031 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Viet Nam 

Global Environment Facility Grant Agreement (Hanoi Urban Transport Develop-
ment Project) between the Socialist Republic of Vietnam and the International 
Bank for Reconstruction and Development acting as an Implementing Agency 
of the Global Environment Facility (with schedules, appendix and Standard 
Conditions for Grants made by the World Bank out of various funds, dated 20 
July 2006). Hanoi, 22 November 2007 

Entry into force:  22 April 2008 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for 

Reconstruction and Development, 16 June 2008 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-

tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le dévelop-

pement 
 

et 
 

Viet Nam 

Accord de don du Fonds pour l'environnement mondial (Projet de développement 
du transport urbain de Hanoi) entre la République socialiste du Viet Nam et la 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement agissant en 
qualité d'agence d'exécution du Fonds pour l'environnement mondial (avec an-
nexes, appendice et Conditions générales pour les dons faits par la Banque 
mondiale provenant de fonds divers, en date du 20 juillet 2006). Hanoi, 22 no-
vembre 2007 

Entrée en vigueur :  22 avril 2008 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale 

pour la reconstruction et le développement, 16 juin 2008 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 

règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 45032 
____ 

 
South Africa 

 

and 
 

Namibia 

Agreement between the Government of the Republic of South Africa and the Gov-
ernment of the Republic of Namibia regarding scientific and technological co-
operation. Windhoek, 8 March 2005 

Entry into force:  8 March 2005 by signature, in accordance with article 15  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 18 June 2008 
 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

Namibie 

Accord de coopération scientifique et technologique entre le Gouvernement de la 
République sud-africaine et le Gouvernement de la République de Namibie. 
Windhoek, 8 mars 2005 

Entrée en vigueur :  8 mars 2005 par signature, conformément à l'article 15  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Afrique du Sud, 18 juin 
2008 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2520, I-45032 

 117

 



Volume 2520, I-45032 

 118

 



Volume 2520, I-45032 

 119

 



Volume 2520, I-45032 

 120

 



Volume 2520, I-45032 

 121

 



Volume 2520, I-45032 

 122

 



Volume 2520, I-45032 

 123

 



Volume 2520, I-45032 

 124

 



Volume 2520, I-45032 

 125

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE EN-
TRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE NAMIBIE 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Républi-
que de Namibie (ci-après dénommés conjointement les « Parties » et au singulier une 
« Partie »), 

Reconnaissant l’importance de la science et de la technologie dans le développement 
de leur économie nationale respective ainsi que dans l’amélioration de leur niveau de vie 
socio-économique; 

Considérant que le développement des relations scientifiques et technologiques pré-
sente des avantages mutuels pour les deux pays; 

Désireux de renforcer la coopération entre les deux pays, particulièrement dans les 
domaines de la science et de la technologie; et 

Considérant que ladite coopération favorisera le développement des relations amica-
les existant entre les deux pays; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Dans le cadre du présent Accord, à moins que le contexte n’indique autrement : 

– « Organismes de coopération » désigne les organismes visés à l’article 6, alinéa 1; 

– « Commission mixte » désigne la Commission mixte établie en vertu de l’article 5, 
alinéa 1; 

– « Coopération scientifique et technologique » comprend la coopération de recher-
che dans les domaines des sciences naturelles, de la biologie, des sciences humaines, so-
ciales et appliquées. 

Article 2. Objectifs 

Les Parties renforceront et appuieront le développement de la coopération scientifi-
que et technologique entre les des deux pays sur la base de l’égalité et des intérêts mu-
tuels. 
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Article 3. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes responsables de l’application du présent Accord sont : 

(a) Dans le cas de la République sud-africaine, le Ministère de la science et de la 
technologie; 

(b) Dans le cas de la République de Namibie, le Ministère de la recherche, de la 
science et de la technologie. 

Article 4. Modalités de l’Accord 

La coopération visée dans le présent Accord entre les Parties dans les domaines de la 
science et de la technologie sera encouragée par : 

(a) L’échange de scientifiques, chercheurs, experts et spécialistes; 

(b) L’échange d’informations et de documentations scientifiques et technologiques; 

(c) L’organisation de séminaires, conférences et ateliers bilatéraux scientifiques 
et technologiques dans des domaines d’intérêt mutuel; 

(d) L’échange d’informations concernant les technologies et les techniques qui 
pourraient être bénéfiques aux deux Parties; 

(e) L’élaboration et l’application de recherches et de programmes de développe-
ment conjoints et l’échange du savoir qui en résulte; et 

(f) D’autres formes de coopération scientifique et technologique dont les Parties 
pourront convenir entre elles. 

Article 5. Création et fonctions de la Commission mixte 

(1) Les Parties créent une Commission mixte pour la science et la technologie. 

(2) La Commission mixte est constituée d’un nombre égal de représentants désignés 
par chacune des Parties. Le nombre de représentants requis sera convenu par écrit entre 
les Parties. 

(3) Chacune des Parties désigne un de ses représentants en tant que président, le-
quel coprésidera toutes les réunions entre les Parties. 

(4) La Commission mixte se réunira alternativement en République sud-africaine et 
en République de Namibie à des dates fixées. 

(5) La Commission mixte fixera ses propres règles de procédure liées à ses fonc-
tions. 

(6) Les tâches de la Commission mixte sont : 

 (a) Identifier les domaines de coopération prioritaires; 

 (b) Créer des conditions favorables à l’application du présent Accord; 

 (c) Faciliter l’application des projets et programmes conjoints; 

 (d) Promouvoir l’échange d’informations aux fins de favoriser le développe-
ment de la coopération; et 
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 (e) Examiner l’état d’avancement de l’application du présent Accord et guider 
les futures activités de coopération. 

Article 6. Accords et protocoles d’application 

(1) Dans le cadre du présent Accord, les Parties promeuvent la coopération scienti-
fique et technologique entre leurs organes gouvernementaux, entreprises, instituts de re-
cherche, universités et autres organisations de recherches et de développement ainsi que 
la signature d’accords et de protocoles d’application si nécessaire. 

(2) Les accords et protocoles visés à l’alinéa (1) du présent article sont conformes à 
la législation nationale en vigueur dans chacune des Parties ainsi qu’à leurs obligations 
internationales. 

(3) Les accords et protocoles visés à l’alinéa (1) du présent article contiennent des 
dispositions relatives à l’acquisition, la protection, le partage, le transfert et la licence de 
la propriété intellectuelle, aux arrangements financiers nécessaires et à toute autre ques-
tion entre les institutions. 

(4) Les accords et protocoles d’application visés à l’alinéa (1) du présent article 
comprennent des programmes de coopération, compilés tous les deux ans ou dans toute 
autre période convenue, présentant tous les détails des activités de coopération. 

Article 7. Droits de propriété intellectuelle 

(1) Les accords et protocoles d’application visés à l’article 6 du présent Accord 
comportent, si nécessaire, des dispositions relatives à la protection et à l’attribution des 
droits de propriété intellectuelle découlant d’activités de coopération entreprises dans le 
cadre du présent Accord. 

(2) Concernant toute invention ou découverte faite ou conçue dans l’exécution de 
ladite coopération, les Parties sont convenues que les droits de propriété, titre et brevet 
ainsi que tout autre droit à échoir relèvent de la propriété conjointe des Parties, et des 
employés directement impliqués, sauf s’il en a été convenu autrement entre les Parties. 

(3) Les termes et conditions relatives au partage du bénéfice des droits de propriété 
intellectuelle font l’objet d’accords séparés, conclu entre les Parties. 

Article 8. Équipement et matériel 

(1) Les termes de fourniture et de livraison de l’équipement nécessaire aux recher-
ches conjointes mises sur pied dans le cadre du présent Accord sont convenus par écrit 
soit entre les Parties, soit entre les organismes de coopération s’il y a lieu. 

(2) La livraison d’équipement et de matériel d’un pays à l’autre dans le cadre de 
l’application du présent Accord s’effectue conformément à la législation interne en vi-
gueur sur leur territoire respectif. 
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Article 9. Échange d’informations 

(1) Les Parties promeuvent la coopération entre les bibliothèques scientifiques, les 
centres d’informations scientifiques et technologiques et les institutions scientifiques 
pour l’échange de livres, journaux et bibliographies, en ce compris l’échange 
d’informations et de documents intégraux par le biais des technologies de l’information 
électronique et de la communication. 

(2) Les publications relatives aux activités conjointes sont confidentielles et ne doi-
vent en aucun cas être transmises à une tierce Partie, à moins que les Parties contractan-
tes n’en conviennent par écrit. 

(3) Sans déroger à la disposition de l'alinéa (2) du présent article, chacune des Par-
ties peut, sous réserve des termes et conditions du présent Accord et après avoir notifié 
par écrit l’autre Partie de son intention, révéler dans la confidence de telles informations, 
si besoin est, à : 

 (a) Un département gouvernemental; 

 (b) Une autorité réglementaire; 

 (c) Un tribunal compétent relevant de la juridiction; 

 (d) L’office des brevets; 

 (e) Toutes autres autorités ou institution de propriété intellectuelle. 

Article 10. Questions financières 

(1) Les frais de voyage du personnel désigné entre les territoires des deux Parties 
incombent à la Partie d’envoi, tandis que les autres dépenses sont couvertes selon les 
termes convenus par écrit entre les Parties. 

(2) Les dépenses liées à la coopération entre les organismes de coopération sont 
couvertes selon les termes conclus par écrit entre les organismes de coopération. 

Article 11. Assistance et facilités 

Chaque Partie, dans les limites de leurs législation interne et de leurs obligations in-
ternationales, assurent que le personnel de l’autre Partie qui séjourne sur son territoire 
bénéficie de toute l’assistance et de toutes les facilités nécessaires à l’accomplissement 
des tâches spécifiques qui leurs sont confiées conformément au présent Accord. 

Article 12. Questions médicales 

(1) La Partie d’envoi, ou l’organisme de coopération d’envoi le cas échéant, 
s’assure que le personnel en visite dans l’autre pays dans le cadre du présent Accord dis-
pose des ressources nécessaires ou que des mécanismes appropriés sont en place afin de 
couvrir les dépenses en cas de maladie ou de blessure. 
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(2) Afin de donner effet à l’alinéa (1) du présent article, il est conseillé au personnel 
en visite de souscrire à une assurance maladie dans leur pays d’origine pour la durée de 
leur séjour sur le territoire de l’autre Partie. 

(3) Les détails concernant le traitement médical et la couverture des frais médicaux 
sont repris dans des accords conclus entre les Parties ou organismes de coopération, s’il y 
a lieu. 

Article 13. Amendements de l’Accord 

Le présent Accord peut être amendé par consentement mutuel des Parties dans le ca-
dre d’un échange de notes entre les Parties, par la voie diplomatique. 

Article 14. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties résultant de l’interprétation ou de la mise en œuvre 
du présent Accord est réglé à l’amiable dans le cadre de consultations ou de négociations 
entre les Parties. 

Article 15. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

(1) Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature. 

(2) Le présent Accord reste en vigueur pour une période initiale de cinq (5) ans. Il 
peut ensuite être reconduit automatiquement pour des périodes de cinq (5) ans, à moins 
que l’une des Parties ne le dénonce, conformément à l’alinéa (3) du présent article. 

(3) Le présent Accord peut être dénoncé par chacune des Parties, moyennant un 
préavis d’au moins six (6) mois et une notification écrite envoyée à l’autre Partie par la 
voie diplomatique, lui faisant part de son intention de dénoncer le présent Accord. 

(4) La dénonciation du présent Accord n’affecte en rien le déroulement des pro-
grammes et projets engagés par les Parties avant la dénonciation, ou la pleine exécution 
de toute activité de coopération qui n’est pas encore terminée lors de la dénonciation, à 
moins qu’il n’en soit convenu autrement entre les Parties. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés par leur Gouvernement respec-
tif, ont signé et scellé le présent Accord, fait en deux exemplaires originaux en langue 
anglaise, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Windhoek le 8 mars 2005. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine :  

Pour le Gouvernement de la République de Namibie : 



 



Volume 2520, I-45033 

 131

No. 45033 
____ 

 
South Africa 

 

and 
 

Singapore 

Memorandum of understanding between the Government of the Republic of South 
Africa and the Government of the Republic of Singapore concerning bilateral 
cooperation. Singapore, 21 April 2005 

Entry into force:  21 April 2005 by signature, in accordance with article 14  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 18 June 2008 
 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

Singapour 

Mémorandum d'accord relatif à la coopération bilatérale entre le Gouvernement de 
la République sud-africaine et le Gouvernement de la République de Singa-
pour. Singapour, 21 avril 2005 

Entrée en vigueur :  21 avril 2005 par signature, conformément à l'article 14  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Afrique du Sud, 18 juin 
2008 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD RELATIF A LA COOPÉRATION BILATÉ-
RALE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-
AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE SIN-
GAPOUR 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine (ci-après dénommé « l’Afrique du 
Sud ») et le Gouvernement de la République de Singapour (ci-après dénommé « Singa-
pour ») (ci-après dénommés conjointement les « Parties » et séparément « la Partie »). 

Animés par le souci de renforcer et d’approfondir les relations d’amitié et de coopé-
ration bilatérales existant entre les deux pays; 

Conscients des atouts et des avantages comparatifs de Singapour et de l’Afrique du 
Sud; 

Désireux de promouvoir la coopération politique, économique et technique en vue 
de faciliter la croissance des échanges commerciaux, des investissements et du tourisme; 

Convaincus de la nécessité d’une coopération durable et efficace dans l’intérêt des 
deux pays; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectifs 

1) Les Parties s’engagent à encourager et à promouvoir le développement de la 
coopération politique, économique et technique entre Singapour et l’Afrique du Sud. Le 
présent Mémorandum d’accord sert de cadre dans lequel des propositions détaillées pour 
des programmes de coopération pourront être formulées. 

2) Les Parties s’efforcent, sous l’orientation du Ministère des affaires étrangères de 
la République de Singapour et du Département des affaires étrangères de la République 
sud-africaine, d’organiser des consultations périodiques sur des questions d’intérêt com-
mun qu’elles définiront, comprenant notamment les domaines recensés dans le présent 
Mémorandum d’accord.  

Article 2. Étendue de la coopération 

1) Les Parties déterminent les différents domaines où la coopération est souhaita-
ble, prenant en considération l’expérience qu’elles peuvent acquérir et les bénéfices 
qu’elles peuvent tirer de chaque domaine. 

2) Sans préjudice du caractère général du sous-article (1), les domaines de coopé-
ration retenus dans le présent Mémorandum d’accord comprennent : 
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 a) Commerce et investissement; 

 b) Tourisme bilatéral; 

 c) Affaires maritimes; 

 d) Coopération universitaire; 

 e) Développement des ressources humaines; 

 f) Coopération en matière de lutte contre la criminalité organisée et le terro-
risme; et 

 g) Tout autre domaine convenu entre les Parties 

3) En vue de renforcer la coopération dans ces domaines, les Parties s’efforcent de 
tenir des consultations périodiques et d’échanger des renseignements, selon un calendrier 
précis, à haut niveau. 

4) Les Parties s’efforcent de se consulter régulièrement sur une base ad hoc, afin 
de coordonner les activités d’intérêt commun sur la scène internationale. 

Article 3. Commerce et investissements 

1) Les Parties prennent des mesures, lorsque chacune d’elles le juge opportun, 
pour faciliter et promouvoir les relations commerciales et économiques entre elles et pour 
encourager les échanges entre leurs milieux d’affaires respectifs. Les Parties s’efforcent 
d’organiser des consultations périodiques sur les questions économiques et commercia-
les. 

2) Les Parties créeront un Comité conjoint sur le commerce (JTC) afin de collabo-
rer sur les questions liées au commerce et aux investissements, notamment en étudiant la 
possibilité d’établir un Accord de libre-échange et les possibilités d’investissement bila-
téral. 

3) Les Parties collaborent en vue de recenser les projets d’investissement pouvant 
faire l’objet d’une coopération. De nouveaux modules et pôles d’investissement seront 
désignés pour faciliter les investissements dans l’infrastructure et les entreprises, y com-
pris le développement du secteur touristique comme la construction d’hôtels et de com-
plexes touristiques.  

Article 4. Tourisme 

1) Les Parties encouragent conjointement leurs citoyens à voyager dans le pays de 
l’autre Partie et facilitent, en collaboration avec les autorités compétentes, les formalités 
d’entrée dans les deux pays ainsi que les procédures conformément à leurs lois et règle-
ments respectifs, sans que cela porte préjudice à leurs engagements internationaux. Elles 
encouragent la coopération et les relations directes entre leurs agences de voyage, les au-
tres entreprises concernées et les organisations qui travaillent dans le domaine du touris-
me en vue d’accroître les échanges touristiques entre les deux pays. 

2) Conformément à leur législation et à leurs engagements internationaux, les Par-
ties échangent des informations, des statistiques, du matériel de publicité et de promotion 
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et encouragent la participation de l’autre Partie aux expositions et aux salons internatio-
naux organisés dans leur territoire. 

3) Les Parties échangent des informations et des documents dans le domaine de la 
formation professionnelle du personnel employé dans le secteur du tourisme et examinent 
toutes les formes de coopération possibles dans ce domaine, notamment la formation en 
cours d’emploi et l’échange d’étudiants, de formateurs et de spécialistes issus de leurs 
écoles de formation aux métiers du tourisme respectives ainsi que la tenue de séminaires 
à l’intention des responsables et des professionnels du tourisme.  

Article 5. Affaires maritimes 

1) Singapour étudiera les possibilités d’investissement, sur une base commerciale, 
dans des opérations et des infrastructures portuaires sud-africaines.  

2) Les possibilités comprennent les infrastructures portuaires comme les terminaux 
pour passagers, les entrepôts et autres services logistiques à valeur ajoutée. 

3) Les Parties peuvent envisager de conclure des accords en matière de navigation 
afin de faciliter le déplacement des navires et la circulation des documents de transport. 

4) Les Parties peuvent échanger des informations sur les questions maritimes et 
portuaires. 

Article 6. Aviation 

1) Les Parties conviennent de travailler à un accord plus libéral en matière de ser-
vices de transport aérien afin de conclure un accord « Ciel ouvert » à long terme destiné à 
promouvoir les flux commerciaux et de services entre elles, et à tirer parti de la situation 
stratégique à la fois de Singapour et de l’Afrique du Sud comme lieux de passage, dans 
leur région respective, du trafic entre l’Asie, le continent africain et l’Amérique du Sud. 

2) Singapour envisage d’étudier, sur la base de la viabilité commerciale de cet en-
gagement, les possibilités d’investissement et de gestion liées aux infrastructures aéro-
portuaires, aux services de manutention et à la gestion des terminaux.  

Article 7. Coopération universitaire 

Les Parties conviennent d’encourager et de faciliter – 

a) La coopération entre leurs instituts de recherche respectifs; et/ou 

b) La participation aux séminaires et aux conférences, les visites réciproques et 
l’échange d’informations entre leurs experts respectifs selon des normes ou à 
des niveaux mutuellement acceptés par les deux Parties et ayant trait aux do-
maines de coopération recensés.  
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Article 8. Développement des ressources humaines 

Les Parties s’efforcent de développer un Programme de coopération relatif au déve-
loppement des ressources humaines afin d’assurer la meilleure utilisation possible des 
fonds et des possibilités disponibles dans le cadre du Programme de coopération de Sin-
gapour, ce qui peut comprendre des offres de formation visant à répondre aux besoins 
identifiés par les Parties. 

Article 9. Criminalité et terrorisme 

Conformément au droit international et à leurs engagements auprès des Nations 
Unies et des autres organismes internationaux, les Parties s’efforcent de s’entraider dans 
la lutte contre la criminalité organisée et le terrorisme et, sous réserve des dispositions de 
leur législation interne respective, peuvent échanger les renseignements nécessaires, par-
tager des idées et s’accorder sur d’autres formes de coopération. 

Article 10. Accords complémentaires 

1) Les Parties peuvent conclure des accords spécifiques (ci-après dénommés « les 
accords complémentaires ») aux fins de l’application des programmes ou des projets qui 
seront entrepris conformément aux dispositions du présent Mémorandum d’accord. 

2) Les accords complémentaires définissent entre autres les modalités pertinentes 
concernant les programmes ou les projets concernés. 

Article 11. Confidentialité 

Conformément aux dispositions de leur législation nationale, les Parties préservent la 
confidentialité des documents, des renseignements et autres informations communiqués 
par l’autre Partie pendant la mise en œuvre du présent Mémorandum d’accord et des ac-
cords complémentaires. 

Article 12. Amendement 

Le présent Mémorandum d’accord fait l’objet d’un examen périodique et peut être 
amendé par décision mutuelle des Parties sous forme d’échange de notes diplomatiques 
entre les Parties. 

Article 13. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties, né de l’interprétation ou de la mise en œuvre du pré-
sent Mémorandum d’accord, est réglé à l’amiable par consultations ou négociation entre 
les Parties. 
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Article 14. Entrée en vigueur, durée et résiliation 

1) Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de sa signature. 

2) Le présent Mémorandum d’accord demeure en vigueur jusqu’à ce qu’il prenne 
fin conformément au sous-article (3). 

3) Le présent Mémorandum d’accord peut être résilié par l’une ou l’autre des Par-
ties par notification écrite de cette intention adressée avec un préavis de six (6) mois par 
la voie diplomatique à l’autre Partie. 

4) La résiliation du présent Mémorandum d’accord ne porte atteinte à aucun accord 
complémentaire conclu ou passé pendant la durée de ce Mémorandum, qui est exécuté en 
vertu des dispositions dudit accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leur Gouvernement respec-
tif, ont signé et apposé leur sceau sur le présent Mémorandum, fait en double exemplaire, 
en langue anglaise, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Singapour, le 21 avril 2005. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement de la République de Singapour : 
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No. 45034 
____ 

 
South Africa 

 

and 
 

Gabon 

Agreement between the Government of the Republic of South Africa and the Gov-
ernment of the Republic of Gabon on cooperation in the field of education, 
training and higher education. Libreville, 2 August 2005 

Entry into force:  2 August 2005 by signature, in accordance with article 11  

Authentic texts:  English and French 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 18 June 2008 
 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

Gabon 

Accord de coopération en matière d'éducation, de formation et d'enseignement su-
périeur entre le Gouvernement de la République d’Afrique du Sud et le Gou-
vernement de la République gabonaise. Libreville, 2 août 2005 

Entrée en vigueur :  2 août 2005 par signature, conformément à l'article 11  

Textes authentiques :  anglais et français 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Afrique du Sud, 18 juin 
2008 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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No. 45035 
____ 

 
South Africa 

 

and 
 

Belarus 

Agreement between the Government of the Republic of South Africa and the Gov-
ernment of the Republic of Belarus on cooperation in the fields of arts and cul-
ture. Pretoria, 28 August 2006 

Entry into force:  28 August 2006 by signature, in accordance with article 14  

Authentic texts:  Belarusian and English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 18 June 2008 
 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

Bélarus 

Accord de coopération dans les domaines des arts et de la culture entre le Gouver-
nement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la République du 
Bélarus. Pretoria, 28 août 2006 

Entrée en vigueur :  28 août 2006 par signature, conformément à l'article 14  

Textes authentiques :  biélorusse et anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Afrique du Sud, 18 juin 
2008 
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[ BELARUSIAN TEXT – TEXTE BIÉLORUSSE ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LES DOMAINES DES ARTS ET DE 
LA CULTURE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU 
BÉLARUS 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Républi-
que du Bélarus (ci-après dénommés les « Parties »); 

Désireux de consolider, d'élargir et de renforcer les liens d'amitié dans un contexte 
de compréhension mutuelle entre les Parties; 

Conscients de la nécessité de faciliter, dans toute la mesure du possible, la connais-
sance et la compréhension mutuelle de leurs cultures respectives, de leurs réalisations in-
tellectuelles et artistiques, ainsi que de leurs histoires et modes de vie par une coopération 
amicale entre leurs pays respectifs; et 

Désireux d'élever et d'améliorer la qualité de vie de leurs peuples;  

Conviennent de ce qui suit : 

Article 1. Autorités compétentes 

(1) Les autorités compétentes chargées de l'application du présent Accord sont : 

 a) Dans le cas du Gouvernement de la République sud-africaine, le Départe-
ment des Arts et de la Culture; et 

 b) Dans le cas du Gouvernement de la République du Bélarus, le Ministère de 
la Culture. 

Article 2. Champ d'application 

Les Parties s'efforcent de créer les conditions favorables pour une coopération bilaté-
rale dans les domaines des arts et de la culture. 

Article 3. Organisations de concerts et union artistique 

(1) Les Parties mettent en place et développent des contacts dans le domaine de l'art 
musical entre les organisations de concerts et les unions artistiques, l'échange d'artistes et 
de groupes de spectacles, et encouragent la participation réciproque aux concours et fes-
tivals internationaux qui se tiendront dans leurs pays respectifs. 
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(2) Les Parties favorisent la protection et le respect des droits de propriété intellec-
tuelle des artistes dans le cadre de leur activité. 

Article 4. Union théâtrale, spectacle et marionnettes 

Les Parties encouragent les contacts directs entre les unions théâtrales, les théâtres, 
les spectacles de marionnettes et les autres théâtres des deux Parties à travers l'organisa-
tion de tournées et de spectacles de troupes de théâtre et de particuliers, ainsi que par la 
participation à des festivals de théâtre sur une base réciproque. 

Article 5. Musées et galeries 

(1) Les Parties encouragent la coopération directe entre les musées et les galeries 
dans leurs pays respectifs en vue d'échanger des spécialistes en musicologie et des infor-
mations de référence, et s'informent mutuellement sur la tenue de conférences et de sémi-
naires scientifiques sur des sujets connexes. 

(2) Les Parties encouragent les échanges d'expositions de musée et les expositions 
d'art contemporain. Les conditions, heures et lieux d'expositions sont définis et approuvés 
par les deux Parties. 

Article 6. Bibliothèques 

(1) Les Parties établissent des liens directs entre les bibliothèques des deux pays, 
notamment par l'échange de livres, de produits imprimés et de bibliothécaires. 

(2)  Les Parties encouragent les spécialistes à participer aux séminaires et aux ate-
liers, les échanges d'expositions de livres, de matériels éducatifs et bibliographiques et 
d'articles pour les périodiques publiés dans les deux pays. 

Article 7. Institutions cinématographiques 

(1) Les Parties encouragent la coopération directe dans le domaine du cinéma et de 
l'art vidéo, notamment par la participation aux festivals internationaux de film, l'échange 
d'informations, la promotion de documents, de magazines et d’autres produits imprimés 
dans ce domaine. 

(2) Les Parties encouragent la création de conditions favorables à la coopération en-
tre les institutions cinématographiques de leurs pays respectifs. 

Article 8. Éducation artistique et culturelle 

(1) Les Parties coopèrent dans les domaines de l'éducation artistique et culturelle et 
encouragent la création de liens directs entre les établissements d'enseignement dans ces 
domaines. 

(2) Les Parties encouragent la participation des étudiants de leurs institutions res-
pectives dans le domaine de l'éducation artistique et culturelle aux concours et aux festi-
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vals internationaux qui se déroulent pour les jeunes artistes et les acteurs culturels dans 
les deux pays. 

Article 9. Patrimoine historique et culturel 

(1) Les Parties encouragent la coopération dans le domaine de la protection du pa-
trimoine historique et culturel ainsi que l'échange de spécialistes en vue de se familiariser 
avec leurs expériences de travail dans ce domaine. 

(2) Les Parties favorisent la protection du patrimoine de leurs pays contre le trafic 
illicite dans le cadre de leur législation nationale et des instruments internationaux. 

Article 10. Art folklorique et traditionnel 

Les Parties coopèrent dans les domaines du folklore et de l'art traditionnel. Les Par-
ties s'informent mutuellement sur le folklore et les festivals internationaux d'art amateur 
qui se tiennent dans leurs pays respectifs, et encouragent la participation de leurs repré-
sentants à ces événements. 

Article 11. Frais 

Les Parties conviennent que les coûts supportés pour les échanges culturels sont 
fixés comme suit : 

a) La Partie expéditrice prend en charge les frais de voyages internationaux pour 
les groupes, les délégations et les particuliers. Les frais de transport de matériels 
jusqu'au lieu de destination et leur retour ainsi que les frais médicaux sont à la 
charge de la Partie expéditrice. La Partie d'accueil prend en charge les frais 
d'hébergement, de repas et de transport dans son pays, selon le programme de la 
visite. 

b) Lorsque les expositions de musées et les expositions d'art contemporain font 
l'objet d'un échange, la nature et le lieu de l'exposition doivent être approuvés 
par les organisateurs des expositions pour chaque cas particulier. 

Article 12. Règlement des différends 

Tout différend survenant entre les Parties né de l'interprétation ou de l'exécution du 
présent Accord sera résolu, à l'amiable, par voie de consultation ou de négociation entre 
les Parties. 

Article 13. Amendements 

Le présent Accord ne pourra être amendé que par consentement mutuel des Parties 
par le biais d'un échange de notes entre les Parties par voie diplomatique. 
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Article 14. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

(1) Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature et restera en vi-
gueur pour une durée illimitée, sauf renonciation par l'une ou l'autre des Parties moyen-
nant un préavis de six mois donné par écrit à l'autre Partie par voie diplomatique l'infor-
mant de son intention de dénoncer le présent Accord. 

(2) La dénonciation du présent Accord n'affectera pas les programmes entrepris 
préalablement à ladite dénonciation, à moins que les Parties n'en conviennent autrement. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés par leurs gouvernements respec-
tifs, ont signé et scellé le présent Accord en double exemplaire en langues anglaise et bié-
lorusse, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Pretoria le 28 août 2006. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement de la République du Bélarus : 
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No. 45036 
____ 

 
South Africa 

 

and 
 

Mozambique 

Agreement between the Government of the Republic of South Africa and the Gov-
ernment of the Republic of Mozambique on scientific and technological cooper-
ation. Pretoria, 7 July 2006 

Entry into force:  7 July 2006 by signature, in accordance with article 13  

Authentic texts:  English and Portuguese 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 18 June 2008 
 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

Mozambique 

Accord de coopération scientifique et technologique entre le Gouvernement de la 
République sud-africaine et le Gouvernement de la République du Mozambi-
que. Pretoria, 7 juillet 2006 

Entrée en vigueur :  7 juillet 2006 par signature, conformément à l'article 13  

Textes authentiques :  anglais et portugais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Afrique du Sud, 18 juin 
2008 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE EN-
TRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU MOZAMBIQUE 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine (ci-après dénommé l’ « Afrique du 
Sud ») et le Gouvernement de la République du Mozambique (ci-après dénommé le 
« Mozambique ») (ci-après conjointement dénommés les « Parties » et séparément une 
« Partie »), 

Reconnaissant l’importance de la science et de la technologie dans le développement 
de leurs économies nationales et dans l’amélioration de leur niveau de vie socio-
économique;  

Considérant qu’un développement des relations scientifiques et technologiques se fe-
ra à l’avantage mutuel des deux pays; 

Désireux de renforcer la coopération entre les deux pays, notamment dans les do-
maines de la science et de la technologie; et 

Considérant en outre qu’une telle coopération favorisera le développement des liens 
d’amitié existants entre les deux pays; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectifs 

(1) Les Parties s’engagent à promouvoir et à soutenir le développement de la coopé-
ration entre les deux pays dans les domaines de la science et de la technologie sur la base 
de l’égalité et de l’avantage mutuel. 

(2) Dans le présent Accord, l’expression « coopération scientifique et technologi-
que » comprend la coopération en matière de recherche dans le cadre des sciences socia-
les et humaines ainsi que des sciences naturelles.  

Article 2. Modalités de la coopération 

La coopération entre les Parties dans les domaines de la science et de la technologie 
sera mise en œuvre par : 

(a) L’échange de scientifiques, de chercheurs, d’experts, de boursiers et d’étudiants; 

(b) L’échange d’informations et de documentation scientifiques et technologiques; 

(c) L’organisation de séminaires scientifiques et technologiques bilatéraux, de 
conférences et d’ateliers consacrés à des sujets d’intérêt commun; 
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(d) L’établissement et l’exécution de programmes de recherche et de développe-
ment et l’échange des connaissances qui en découlent; et 

(e) D’autres modalités de coopération, convenues entre les Parties. 

Article 3. Autorités compétentes 

Le Gouvernement de la République sud-africaine désigne le Département des scien-
ces et des technologies et le Gouvernement de la République du Mozambique désigne le 
Ministère des sciences et de la technologie en tant qu’autorités compétentes respectives 
en vue de faciliter la mise en œuvre du présent Accord. 

Article 4. Commission mixte 

(1) Aux fins de l’exécution du présent Accord, une Commission mixte scientifique 
et technique (ci-après dénommée la « Commission mixte ») composée des représentants 
désignés par les Parties, sera mise en place. 

(2) Chacune des Parties communique à l’autre la composition de sa délégation au-
près de la Commission mixte. 

(3) Les tâches de la Commission mixte sont les suivantes : 

 (a) Identifier les domaines de coopération prioritaires; 

 (b) Créer des conditions favorables à l’exécution du présent Accord; 

 (c) Faciliter la mise en œuvre de programmes et de projets conjoints; 

 (d) Promouvoir l’échange d’informations afin de servir au développement de la 
coopération; et 

 (e) Passer en revue les progrès réalisés dans la mise en œuvre du présent Ac-
cord et guider les futures activités de coopération. 

(4) Chacune des Parties désigne le coordinateur respectif, qui sera le co-président 
de la Commission mixte. 

(5) La Commission mixte se rencontrera alternativement en République d’Afrique 
du Sud et en République du Mozambique, à des dates convenues. 

(6) Chaque Partie supportera ses propres frais d’assistance aux réunions. 

(7) La Commission mixte déterminera ses propres règles de procédure. 

Article 5. Accords et protocoles d’application 

(1) Dans le cadre du présent Accord, les Parties s’engagent à promouvoir une coo-
pération scientifique et technique entre leurs institutions gouvernementales, firmes, insti-
tuts de recherche, universités et d’autres établissements de recherche et de développe-
ment respectifs (ci-après dénommés les « entités de coopération »), notamment par la si-
gnature d’accords ou de protocoles d’application. 
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(2) Les accords et protocoles d’application visés au paragraphe (1) seront signés par 
les Parties conformément à leur législation nationale en vigueur et à leurs obligations in-
ternationales. 

(3) Les accords et protocoles d’application visés au paragraphe (1) comprendront 
des dispositions relatives aux droits de propriété intellectuelle en matière d’acquisition, 
de protection, de partage, de transfert et de licence, aux arrangements financiers corres-
pondants et autres domaines pertinents. 

(4) Les accords et protocoles d’application visés au paragraphe (1) comprendront 
des programmes de coopération pour lesquels des rapports seront rédigés tous les deux 
ans ou dans toute autre période convenue, afin d’établir les détails des activités de coopé-
ration. 

Article 6. Droits de propriété intellectuelle 

(1) Les accords et protocoles d’application visés au paragraphe (1) de l’article 5 
prendront dûment en considération la protection et la distribution des droits de propriété 
intellectuelle ou autres droits de nature propriétaire résultant des activités de coopération 
établies en vertu du présent Accord. Les Parties se consulteront mutuellement à ce sujet 
chaque fois que nécessaire. 

(2) Les termes et conditions en matière de partage des droits de propriété intellec-
tuelle feront l’objet d’accords ou de protocoles séparés mutuellement acceptables pour 
les Parties. 

Article 7. Matériel et équipements 

(1) Les conditions relatives à la fourniture et à l’acheminement du matériel néces-
saire pour les recherches conjointes engagées en application du présent Accord seront 
convenues par accord écrit entre les Parties ou entre les différentes entités de coopéra-
tion, selon le cas. 

(2) Les acheminements du matériel et des équipements d’un pays à l’autre requis en 
application du présent Accord se feront conformément aux conditions convenues entre 
les Parties. 

Article 8. Échange d’informations 

Les Parties promeuvent la coopération entre les bibliothèques scientifiques, les cen-
tres d’information scientifique et technique et les institutions scientifiques pour l’échange 
de livres, de publications, de périodiques et de bibliographies, y compris pour l’échange 
d’informations et de documents complets par voie de réseaux électroniques de communi-
cation et d’information. 
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Article 9. Tierces parties 

(1) Aucune Partie ne divulguera à des tiers les informations obtenues par elle ou par 
son personnel dans le cadre du présent Accord sans le consentement spécifique et écrit 
préalable de l’autre Partie. 

(2) Des scientifiques, des chercheurs, des experts techniques, des universitaires 
provenant d’institutions d’un pays tiers ou d’une organisation internationale peuvent être 
invités par les Parties, avec le consentement des deux entités de coopération, à participer 
aux projets et programmes mis en œuvre dans le cadre du présent Accord. Le coût d’une 
telle participation incombera à la tierce partie, à moins que les Parties n’en décident au-
trement par écrit. 

Article 10. Aspects financiers 

(1) Les frais afférents au voyage des scientifiques et des spécialistes entre les deux 
pays incombent au pays d’origine alors que tout autre coût est répercuté aux Parties 
conformément aux termes et conditions convenus d’un commun accord, par écrit, entre 
les Parties. 

(2) Les dépenses liées à la coopération entre les entités de coopération seront réper-
cutées selon les termes et conditions convenus d’un commun accord entre lesdites entités. 

Article 11. Aide et facilités 

Conformément à sa législation nationale et aux obligations internationales en vi-
gueur dans le pays, chaque Partie étend au personnel envoyé en mission par l’autre Partie 
et qui séjourne sur son territoire, toute l’aide et les facilités nécessaires pour accomplir 
les tâches qui lui ont été confiées en vertu des dispositions du présent Accord. 

Article 12. Aspects médicaux 

(1) La Partie d’origine ou les entités de coopération s’assureront que le personnel 
qui visite l’autre Partie dans le cadre du présent Accord dispose des ressources nécessai-
res ou que des mécanismes appropriés soient mis en place afin de couvrir toutes les dé-
penses en cas de maladie ou de blessure imprévue. 

(2) De plus amples renseignements sur les traitements médicaux et la couverture 
des dépenses médicales seront fournis dans les accords d’application établis entre les en-
tités de coopération visées au paragraphe 1 de l’article 5. 

Article 13. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

(1) Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature. 

(2) Le présent Accord restera en vigueur pendant une période de cinq ans et sera 
automatiquement reconduit pour des périodes de cinq ans, à moins que l’une des Parties 
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notifie à l’autre par la voie diplomatique son intention de le dénoncer moyennant un pré-
avis écrit d’au moins six mois. 

(3) La dénonciation de l’Accord n’affectera en rien l’achèvement des projets ou 
programmes entrepris dans le cadre du présent Accord et qui ne sont pas entièrement 
terminés au moment de sa dénonciation. 

Article 14. Amendement à l’accord 

Le présent Accord peut être amendé par consentement mutuel des Parties dans le ca-
dre d’un échange de notes, par la voie diplomatique. 

Article 15. Règlement des différends 

Tout différend découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord 
sera réglé à l’amiable dans le cadre de consultations ou de négociations entre les Parties. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leur Gouverne-
ment respectif, ont signé et scellé le présent Accord en deux exemplaires, en langues an-
glaise et portugaise, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Pretoria, ce 7 juillet 2006. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement de la République du Mozambique : 

 



Volume 2520, I-45037 

 193

No. 45037 
____ 

 
South Africa 

 

and 
 

United Republic of Tanzania 

Agreement between the Government of the United Republic of Tanzania and the 
Government of the Republic of South Africa on cooperation in areas of migra-
tion matters. Dar es Salaam, 5 April 2007 

Entry into force:  4 June 2007, in accordance with article 11  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 18 June 2008 
 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

République-Unie de Tanzanie 

Accord de coopération en matière de migration entre le Gouvernement de la Répu-
blique-Unie de Tanzanie et le  Gouvernement de la République sud-africaine. 
Dar es-Salaam, 5 avril 2007 

Entrée en vigueur :  4 juin 2007, conformément à l'article 11  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Afrique du Sud, 18 juin 
2008 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION EN MATIÈRE DE MIGRATION ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE 

Préambule 

Le Gouvernement de la République-Unie de Tanzanie et le Gouvernement de la Ré-
publique sud-africaine (ci-après dénommés conjointement les « Parties » et individuelle-
ment la « Partie »); 

Considérant l'importance de la Commission économique présidentielle créée le 
22 septembre 2005; 

Considérant la nécessité d'assurer le bon fonctionnement de la coopération économi-
que et commerciale; 

Considérant la nécessité de rationaliser les politiques et les procédures de délivrance 
des visas qui seront dans le meilleur intérêt des deux Parties; 

Reconnaissant l'objectif du Protocole de la SADC sur la facilitation de la circulation 
des personnes, visant à l'élimination progressive des obstacles à la circulation des per-
sonnes de la région en général et sur les territoires des États Membres; 

Reconnaissant l'importance de la coopération internationale pour les questions liées 
aux procédures de délivrance des visas, à la prévention et à la lutte contre l'immigration 
clandestine et à l'échange d'informations et d'expériences; 

Convaincus qu'une coopération étroite entre les Parties se traduira par l'harmonisa-
tion et la lutte efficace contre l'immigration clandestine; et 

Désireux de conclure un accord d'exemption de visa pour les titulaires de passeports 
diplomatiques, de service ou officiels, 

Conviennent de ce qui suit : 

Article premier. Objectifs 

Afin de faciliter la circulation des personnes entre les deux pays, les Parties : 

(a) suppriment l'obligation pour les titulaires de passeports diplomatiques, de servi-
ce ou officiels valides d'obtenir des visas pour entrer dans le pays de l'autre Par-
tie; 

(b) doivent, autant que possible, harmoniser les exigences d'application et les pro-
cédures de délivrance des visas à l'égard des titulaires de passeports ordinaires; 
et 

(c) s'engagent à travailler en étroite collaboration dans les domaines de coopération 
convenus en vertu du présent Accord. 
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Article 2. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes chargées de l'application du présent Accord sont : 

(a) pour le Gouvernement de la République-Unie de Tanzanie, le Ministère de l'in-
térieur; et 

(b) pour le Gouvernement de la République sud-africaine, le Ministère de l'inté-
rieur. 

Article 3. Échange d'informations et d'expériences 

(1) Les Parties accueillent des réunions communes alternativement en Afrique du 
Sud et en Tanzanie. La date et le lieu des réunions seront convenus entre les Parties par 
écrit. 

(2) Chaque Partie supporte ses propres dépenses liées aux voyages internationaux et 
aux dépenses de voyage et d'hébergement dans le pays de l'autre Partie lors des visites 
prévues au paragraphe (1). 

(3) Nonobstant les dispositions du paragraphe (1), chaque Partie peut inviter l'autre 
Partie pour une réunion extraordinaire en cas d'affaire urgente. 

(4) Les Parties échangent des informations relatives aux lois, aux règlements et aux 
politiques en matière d'immigration. Les parties échangent également des informations 
relatives aux meilleures pratiques en matière de contrôle de l'immigration en vue d'amé-
liorer le renforcement des capacités. 

(5) Les Parties partagent leurs connaissances sur les documents de voyage authenti-
ques, frauduleux et falsifiés, l'immigration clandestine, le trafic de drogue et la traite des 
êtres humains, les réseaux de passeurs et de trafiquants, ainsi que les technologies et les 
méthodes à leur disposition pour détecter les faux documents. 

(6) La coopération entreprise en vertu des paragraphes (4) et (5) doit être en 
conformité avec les dispositions de la législation nationale des Parties et les obligations 
internationales. 

Article 4. Contact 

Les points de contact suivants doivent servir de lien direct entre les Parties : 

En ce qui concerne le Gouvernement de la République-Unie de Tanzanie : 

 Le Directeur des services d'immigration 

 Adresse postale : 

 Adresse physique : 

 Numéro de téléphone du bureau : 

 Numéro de télécopieur du bureau : 

 Adresse électronique : 
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En ce qui concerne le Gouvernement de la République sud-africaine : 

 Le Directeur général adjoint 

 Adresse postale de la direction de l'immigration nationale : 

 Adresse physique : 

 Numéro de téléphone du bureau : 

 Numéro de télécopieur du bureau : 

 Adresse électronique : 

Article 5. Combattre l'immigration clandestine 

Les Parties prennent des mesures pour lutter contre l'immigration clandestine et coo-
pèrent en ce qui concerne les méthodes et les procédures d'expulsion. 

Article 6. Renforcement de la formation du personnel 

Les Parties renforcent leur coopération concernant la formation du personnel sur les 
questions de gestion de l'immigration et sur l'utilisation des technologies de pointe dans 
ce domaine. 

Article 7. Déclaration et protection des renseignements 

(1) Les Parties se déclarent prêtes à examiner les demandes faites par l'autre Partie 
en ce qui concerne les domaines de coopération convenus. 

(2) Les Parties ne peuvent communiquer à aucune tierce partie les informations 
échangées dans le cadre du présent Accord, à moins que la Partie souhaitant fournir des 
informations à un tiers ait obtenu à cet égard le consentement écrit de l'autre Partie. 

Article 8. Suspension de l'Accord 

(1) Chaque Partie se réserve le droit de suspendre complètement ou partiellement le 
présent Accord. 

(2) La suspension ainsi que les raisons de celle-ci doivent être communiquées à 
l'autre Partie par écrit et par voie diplomatique, et prendra effet dès réception de cette no-
tification. 

(3) La Partie qui suspend l'Accord doit lever cette suspension dès que possible par 
un préavis écrit adressé à l'autre Partie par voie diplomatique, après la résolution du dif-
férend. 

Article 9. Règlement des différends 

Tout différend survenant entre les Parties né de l'interprétation ou de l'exécution du 
présent Accord sera résolu à l'amiable, par voie de consultation ou de négociation entre 
les Parties. 
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Article 10. Amendements 

Le présent Accord ne pourra être amendé que par consentement mutuel des Parties 
par le biais d'un échange de notes par voie diplomatique entre les Parties. 

Article 11. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

(1) Le présent Accord entrera en vigueur soixante (60) jours après la date de sa si-
gnature. 

(2) Le présent Accord restera en vigueur pour une durée indéterminée, mais pourra 
être dénoncé par chacune des Parties moyennant un préavis de trois (3) mois écrit adressé 
à l'autre Partie par un échange de notes et par voie diplomatique, l’informant de son in-
tention de mettre fin au présent Accord. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont signé et scellé le présent Accord en double exemplaire en langue anglaise, les 
deux textes faisant également foi. 

FAIT à Dar es-Salaam le 5 avril 2007. 

Pour le Gouvernement de la République-Unie de Tanzanie : 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
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No. 45038 
____ 

 
South Africa 

 

and 
 

Democratic Republic of the Congo 

Memorandum of understanding on education cooperation entered into and between 
the Government of the Democratic Republic of Congo and the Government of 
the Republic of South Africa. Kinshasa, 16 March 2006 

Entry into force:  16 March 2006 by signature, in accordance with article 11  

Authentic texts:  English and French 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 18 June 2008 
 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

République démocratique du Congo 

Protocole d'accord conclu par et entre le Gouvernement de la République démocra-
tique du Congo et le Gouvernement de la République sud-africaine concernant 
la coopération en matière d'éducation. Kinshasa, 16 mars 2006 

Entrée en vigueur :  16 mars 2006 par signature, conformément à l'article 11  

Textes authentiques :  anglais et français 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Afrique du Sud, 18 juin 
2008 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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No. 45039 
____ 

 
South Africa 

 

and 
 

Zambia 

Agreement between the Government of the Republic of South Africa and the Gov-
ernment of the Republic of Zambia  on scientific and technological cooperation. 
Lusaka, 12 December 2007 

Entry into force:  12 December 2007 by signature, in accordance with article 13  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 18 June 2008 
 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

Zambie 

Accord de coopération scientifique et technologique entre le Gouvernement de la 
République sud-africaine et le Gouvernement de la République de Zambie. Lu-
saka, 12 décembre 2007 

Entrée en vigueur :  12 décembre 2007 par signature, conformément à l'article 13  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Afrique du Sud, 18 juin 
2008 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE EN-
TRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE ZAMBIE  

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Républi-
que de Zambie (ci-après dénommées « les Parties » et individuellement « Partie »), 

Reconnaissant que le développement des relations scientifiques et technologiques 
présentera des avantages mutuels pour les deux pays; 

Désireux de renforcer la coopération entre les deux pays, particulièrement dans les 
domaines de la science et de la technologie; et 

Reconnaissant que ladite coopération favorisera le développement des relations ami-
cales existant entre les deux pays; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectifs 

Les Parties s'engagent et collaborent dans le cadre du présent Accord en vue de pro-
mouvoir la coopération dans les domaines de la science et de la technologie entre les 
deux pays sur la base de l'amélioration de la qualité et d'avantages mutuels. 

Article 2. Modalités de la coopération 

La coopération entre les Parties dans les domaines de la science et de la technologie 
peut revêtir les formes suivantes : 

(a) L'échange de scientifiques, de chercheurs, d’experts techniques et d'universitai-
res; 

(b) L'échange d'informations et de documentations scientifiques et technologiques; 

(c) L'organisation de séminaires scientifiques et technologiques bilatéraux, de 
conférences et d'ateliers dans les domaines d'intérêt mutuel; 

(d) L'identification de domaines de priorité communs scientifiques et techniques, la 
formulation et la mise en œuvre de programmes de recherche communs, la pro-
motion de l'application des résultats de ces programmes de recherche et l'échan-
ge d'expériences et de savoir-faire qui en résultent; et 

(e) D'autres modalités de coopération convenues par les Parties. 
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Article 3. Autorités compétentes 

Le Gouvernement de la République sud-africaine désigne le Ministère de la science 
et de la technologie et le Gouvernement de la République de Zambie désigne le Ministère 
des sciences, de la technologie et de la formation professionnelle comme leurs autorités 
compétentes respectives chargées de faciliter la mise en œuvre du présent Accord. 

Article 4. Accords entre les entités coopérantes 

(1) Les Parties encouragent, dans le cadre du présent Accord, la coopération scienti-
fique et technologique entre les organes de leurs gouvernements respectifs, les entrepri-
ses, les institutions de recherche, les universités de recherches et autres organisations de 
recherche et de développement (désignés ci-après par « entités coopérantes »), y compris 
la signature d'accords et de protocoles d'application. 

(2) Les accords et protocoles d'application visés au paragraphe (1) doivent être si-
gnés en conformité avec le droit interne en vigueur dans les pays des Parties. Les Parties 
encouragent les entités coopérantes à prendre des dispositions dans ces accords et proto-
coles, le cas échéant, pour : 

 (a) Une compensation pour les licences de savoir-faire ou pour l'utilisation des 
brevets; 

 (b) L'échange de brevets, les demandes conjointes de brevets basées sur des 
projets communs de recherche et de développement, et les conditions de 
leur commercialisation par chaque Partie ou conjointement par celles-ci 
dans les deux pays ou dans un pays tiers; 

 (c) Les conditions de lancement de la production et de réalisation de la produc-
tion; 

 (d) Les modalités et conditions financières; et 

 (e) Les termes et conditions applicables aux informations obtenues par les enti-
tés coopérantes et la mise en œuvre de l'accord ou du protocole. 

(3) Les accords et protocoles de mise en œuvre visés au paragraphe (1) compren-
nent les programmes de coopération, établis tous les deux ans ou à d'autres périodes mu-
tuellement convenues, et présentent les détails des activités de coopération. 

Article 5. Équipement et appareils 

(1) Les conditions de fourniture et de livraison de l'équipement requis pour la re-
cherche mixte instituée en relation avec le présent Accord sont convenues, par écrit, entre 
les Parties ou entre les entités coopérantes, selon le cas. 

(2) La livraison des équipements et des appareils d'un pays à l'autre dans le cadre de 
l'exécution du présent Accord s'effectue en conformité avec les conditions convenues par 
écrit entre les Parties. 
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Article 6. Comité mixte de la coopération scientifique et technologique 

(1) Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, un comité mixte pour la scien-
ce et la technologie (désigné ci-après par le « Comité mixte ») doit être mis en place, et 
être composé d'au moins six (6) représentants de chacune des Parties désignés par celles-
ci. 

(2) Chaque Partie prend à sa charge ses propres frais de participation aux réunions. 

(3) En ce qui concerne le Comité mixte, les parties s'informent mutuellement de sa 
composition. 

(4) Le Comité mixte aura pour missions :  

 (a) D’identifier les domaines prioritaires de la coopération; 

 (b) De créer les conditions favorables pour la mise en œuvre du présent Ac-
cord; 

 (c) De faciliter la mise en œuvre des programmes et des projets communs; 

 (d) De promouvoir l'échange d'informations en vue de favoriser le développe-
ment de la coopération; et 

 (e) D’examiner les progrès accomplis concernant la mise en œuvre du présent 
Accord et orienter les activités de coopération futures. 

(5) Le Comité mixte se réunit alternativement en République sud-africaine et en 
République de Zambie aux dates convenues. 

(6) Les Parties nomment l'un des membres du Comité mixte à la fonction de Prési-
dent, poste qui fera l'objet d'une rotation annuelle. 

(7) Le Comité mixte établit son règlement intérieur. 

Article 7. Droits de propriété intellectuelle 

(1) Les accords et protocoles d'application visés à l'article 4 (1) doivent prendre 
dûment en considération la protection et la répartition des droits de propriété intellectuel-
le ou d'autres droits de propriété résultant des activités de coopération dans le cadre du 
présent Accord. Les Parties se consultent entre elles à cette fin si nécessaire. 

(2) Les termes et conditions relatif au partage des droits de propriété intellectuelle 
doivent être indiqués dans des accords ou protocoles distincts mutuellement acceptables 
par les Parties. 

Article 8. Échange d'informations 

Les Parties faciliteront la coopération entre les bibliothèques scientifiques, les cen-
tres d'information scientifique et technologique, et les institutions scientifiques pour 
l'échange de livres, de publications périodiques et de bibliographies, y compris l'échange 
d'informations et de documents en texte intégral par le biais de l'information électronique 
et des réseaux de communications. 
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Article 9. Tiers 

(1) Aucune Partie ne peut divulguer des informations obtenues par elle ou son per-
sonnel dans le cadre du présent Accord à une tierce partie sans le consentement exprès 
écrit de l'autre Partie. 

(2) Les scientifiques, chercheurs, spécialistes techniques, universitaires d'institu-
tions de pays tiers ou d'organisations internationales peuvent être invités, avec le consen-
tement des deux entités coopérantes, à participer aux projets et aux programmes mis en 
œuvre dans le cadre du présent Accord. Les frais de cette participation seront pris en 
charge par la partie tierce, à moins que les Parties n'en conviennent autrement par écrit. 

Article 10. Questions financières 

(1) Les dépenses de voyage entre les deux pays pour le personnel affecté seront pri-
ses en charge par la Partie d'origine, tandis que les autres dépenses seront prises en char-
ge selon les conditions convenues, par écrit, entre les Parties. 

(2) Les dépenses relatives à la coopération entre les entités coopérantes seront pri-
ses en charge selon les conditions à convenir par écrit entre les entités coopérantes. 

Article 11. Assistance et facilités 

Chaque Partie, sous réserve du droit interne en vigueur dans son pays et de ses obli-
gations internationales, devra accorder au personnel affecté de l'autre Partie qui séjourne 
sur son territoire toute l'assistance et les facilités nécessaires à l'accomplissement des tâ-
ches qui leur sont confiées, conformément aux dispositions du présent Accord. 

Article 12. Questions médicales 

(1) La Partie d'envoi ou les entités coopérantes doivent veiller à ce que tout le per-
sonnel en visite dans l'autre pays dans le cadre du présent Accord disposent de ressources 
nécessaires, ou que des mécanismes appropriés soient en place pour couvrir tous les frais 
en cas de maladie subite ou d'accident. 

(2) Les informations concernant les soins médicaux et la couverture des frais médi-
caux doivent être incluses dans les accords et les protocoles d'application entre les entités 
coopérantes visées au paragraphe 4 (1). 

(3) En cas d'urgence personnelle ou de maladie subite d'un visiteur en vertu du pré-
sent Accord, la Partie d'accueil ou les entités coopérantes devront apporter l'assistance en 
tant que de besoin en cas de pareille urgence. 

Article 13. Entrée en vigueur, durée et renonciation 

(1) Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature. 

(2) Le présent Accord restera en vigueur pendant une période de cinq ans, après 
quoi il sera automatiquement reconduit pour des périodes supplémentaires de cinq ans à 
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moins que l'une ou l'autre des Parties ne notifie par écrit à l'autre Partie par voie diploma-
tique son intention de dénoncer le présent Accord moyennant un préavis écrit de six 
mois. 

(3) La dénonciation du présent Accord n'affectera pas la réalisation des projets ou 
des programmes entrepris dans le cadre du présent Accord et qui n'auraient pas été termi-
nés au moment de la dénonciation du présent Accord. 

Article 14. Amendements 

Le présent Accord ne pourra être amendé que par consentement mutuel des Parties 
par le biais d'un échange de notes par voie diplomatique entre les Parties. 

Article 15. Règlement des différends 

Tout différend survenant entre les Parties résultant de l'interprétation ou de l'exécu-
tion du présent Accord sera résolu, à l'amiable, par voie de consultation ou de négocia-
tion entre les Parties. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés par leurs gouvernements respec-
tifs, ont signé et scellé le présent Accord en double exemplaire en langue anglaise, les 
deux textes faisant également foi. 

FAIT à Lusaka le 12 décembre 2007. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement de la République de Zambie : 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION EN MATIÈRE DE TOURISME ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ANGOLA 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Républi-
que d’Angola (ci-après dénommés conjointement « les Parties » et au singulier, « la Par-
tie »), 

Désireux de renforcer les bonnes relations existant entre eux, d’encourager la 
connaissance de leur patrimoine historique et culturel respectif et d’étendre leur coopéra-
tion dans le domaine du tourisme sur base de l’égalité et du bénéfice mutuel pour 
l’Afrique du Sud et l’Angola, 

Réalisant que le tourisme est un instrument majeur pour renforcer la compréhension 
mutuelle ainsi que pour montrer la bonne volonté et la bonne entente existant entre les 
deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectifs 

Le présent Accord définit les bases générales pour promouvoir et accroître de maniè-
re équitable et mutuellement bénéfique la coopération entre les Parties en matière de tou-
risme. 

Article 2. Portée de la coopération 

Les Parties encouragent la coopération entre leurs organisations touristiques gouver-
nementales en vue de servir les touristes et d’augmenter les échanges en matière de tou-
risme entre leurs pays respectifs et en provenance de pays tiers. 

Article 3. Autorités compétentes 

Le Département des affaires environnementales et du tourisme de la République sud-
africaine et le Ministère des hôteliers et du tourisme de la République d’Angola seront les 
autorités compétentes responsables de la coordination et de la mise au point de program-
mes de coopération dans le cadre du présent Accord. 
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Article 4. Formalités d’entrée et procédures 

Conformément à la législation interne en vigueur dans leurs pays respectifs et aux 
accords internationaux dont elles sont parties, les Parties réduiront les procédures et les 
formalités d’entrée aux frontières afin de favoriser les échanges touristiques entre leurs 
pays. 

Article 5. Investissements 

Conformément à la législation en vigueur dans leurs pays respectifs, les Parties en-
courageront les investissements mutuels dans le secteur touristique l’une de l’autre. 

Article 6. Formation en tourisme et assistance technique 

Chaque fois que cela s’avère approprié, les Parties coopèrent dans la formation de 
spécialistes et dans l’échange d’experts dans le domaine du tourisme ainsi que dans 
d’autres formes d’assistance technique. Ces échanges auront lieu dans le cadre défini par 
les autorités touristiques de chaque pays. 

Article 7. Échange d’informations 

Les Parties conviennent d’échanger des informations dans différents domaines ayant 
trait au tourisme tels que l’organisation de festivals, de conférences, de séminaires et de 
salons du tourisme. 

Article 8. Commission mixte 

1. En vue de la mise en œuvre du présent Accord, les Parties créent une Commis-
sion mixte composée de représentants et d’experts de leurs secteurs touristiques. 

2. Cette Commission mixte se réunira chaque fois que nécessaire tour à tour dans 
l’un des deux pays. 

Article 9. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature. 

Article 10. Durée et dénonciation 

1. Le présent Accord aura une durée de cinq (5) ans et sera tacitement reconduit 
pour des périodes similaires et successives, à moins que l’une des Parties n’ait informé 
l’autre par écrit et par la voie diplomatique, avec six mois de préavis, de son intention de 
le dénoncer.  

2. Toute Partie le dénonçant restera tenue par les relations contractuelles qu’elle a 
souscrites et par les obligations en découlant, jusqu’à leur échéance. 
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Article 11. Règlement des litiges 

Tout litige concernant la mise en œuvre et l’interprétation du présent Accord sera ré-
glé à l’amiable par le biais de consultations ou de négociations entre les Parties, transmi-
ses par la voie diplomatique. 

Article 12. Amendements 

Le présent Accord peut être modifié ou amendé de commun accord entre les Parties, 
par le biais d’un échange de notes transmis par la voie diplomatique. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord et y ont apposé leur sceau, en deux exemplaires 
originaux, en langues anglaise et portugaise, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Luanda, le 22 novembre 2007. 

Pour le Gouvernement de la République d’Angola : 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE 
RUSSIE RELATIF À LA COOPÉRATION EN MATIÈRE DE SANTÉ ET 
DE SCIENCE MÉDICALE 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine (ci-après « l’Afrique du Sud ») et 
le Gouvernement de la Fédération de Russie (ci-après « la Russie ») (ci-après conjointe-
ment dénommés les « Parties » et séparément une « Partie »), 

Désireux de développer la coopération entre leurs deux pays dans le domaine de la 
santé et de la science médicale; 

Reconnaissant l’opportunité d’associer les efforts des deux pays pour résoudre un 
certain nombre de problèmes d’intérêt mutuel dans le domaine de la santé et de la science 
médicale; 

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier. Portée de l’Accord 

(1) Les Parties s’engagent à promouvoir le développement de la coopération entre 
les deux pays dans les domaines de la santé et de la science médicale sur la base de 
l’égalité et de l’avantage mutuel. 

(2) La coopération dans le cadre du présent Accord portera sur : 

 a) La gestion et le financement des soins de santé, notamment l’assurance mé-
dicale; 

 b) La formation et le développement professionnel du personnel médical; 

 c) Les services pharmaceutiques, l’enregistrement et la fourniture de médica-
ments; 

 d) La recherche scientifique, la technologie et les systèmes d’information dans 
le domaine de la santé; et 

 e) Tous les autres domaines de coopération en matière de santé et de science 
médicale dont les Parties pourraient convenir. 

Article 2. Promotion de la coopération 

(1) Les Parties s’engagent à promouvoir la coopération en encourageant et en sou-
tenant l’établissement de contacts directs entre les institutions scientifiques fonctionnelles 
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et les organisations russes et sud-africaines dans les domaines de la santé, de la science 
médicale et de la gestion des services de santé. 

(2) La coopération dans le cadre du présent Accord se fera principalement par le 
biais : 

 (a) D’échange d’informations; 

 (b) D’échange de spécialistes et de délégations; 

 (c) De la participation de spécialistes aux forums et conférences scientifiques 
organisées par les Parties; et  

 (d) De la mise en œuvre d’autres formes de coopération dans les domaines de 
la santé, de la science médicale et des services de santé publique, y compris 
en matière de bien-être sanitaire et épidémiologique de la population. 

Article 3. Création d’un groupe de travail 

(1) Un groupe de travail mixte comprenant des délégués des deux Parties et d’autres 
organisations qui participent à la coopération sera créé. 

(2) Aux fins de l’exécution pratique du présent Accord, le groupe de travail : 

 a) Concevra les programmes de coopération; 

 b) Définira les formes, les modalités et les conditions de la coopération; et 

 c) Résumera et analysera les résultats de la coopération. 

(3) Le Groupe de travail sera composé de représentants des Parties et d’autres orga-
nisations qui participent à la coopération et il se réunira dans l’une ou l’autre des pays, 
selon les besoins. 

Article 4. Échange d’informations 

Les Parties échangeront des informations sur leurs expériences et sur les résultats de 
la coopération avec l’Organisation mondiale de la Santé ainsi qu’avec d’autres organisa-
tions internationales actives dans le domaine de la santé. 

Article 5. Conditions spéciales 

Les citoyens de la Fédération de Russie et de la République sud-africaine qui néces-
sitent une assistance médicale pendant leur séjour dans l’autre pays, recevront cette assis-
tance selon les conditions déterminées par la législation dans le domaine de la santé, en 
vigueur dans ce pays pendant la période de validité du présent Accord. 

Article 6. Autorités compétentes 

Les Autorités compétentes chargées de la mise en œuvre du présent Accord sont : 

a) Dans le cas de la Fédération de Russie, le Ministère de la santé et du dévelop-
pement social; et 
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b) Dans le cas de l’Afrique du Sud, le Département national de la santé. 

Article 7. Résolution des différends 

Tout différend entre les Parties issu de l’interprétation ou de l’application du présent 
Accord sera réglé à l’amiable dans le cadre de consultations ou de négociations entre les 
Parties. 

Article 8. Amendements au présent Accord 

Le présent Accord peut être amendé sur consentement mutuel des Parties après 
consultations ou négociations entre elles. 

Article 9. Entrée en vigueur et dénonciation 

(1) Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature. 

(2) Il restera en vigueur pendant une période de cinq (5) ans après laquelle il sera 
automatiquement reconduit pour une autre période de cinq (5) ans, mais il peut être dé-
noncé par l’une ou l’autre des Parties, moyennant un préavis écrit de six mois signalant 
son intention de le dénoncer par la voie diplomatique. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouverne-
ments respectifs, ont signé et scellé le présent Accord, en deux exemplaires originaux, en 
langues russe et anglaise, les deux textes faisant également foi. 

FAIT au Cap, le 5 septembre 2006. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

MANTO TSHABALALA-MSIMANG 
Ministre de la santé 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 

MICHAIL ZURABOV 
Ministre de la santé et du développement social 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD RELATIF À LA COOPÉRATION EN MA-
TIÈRE DE DÉVELOPPEMENT SOCIAL ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DE MAURICE 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Républi-
que de Maurice (ci-après dénommés « les Parties » ou « une Partie », selon le cas); 

Désireux d’encourager et de renforcer les relations amicales existantes et la coopéra-
tion entre les deux pays; 

Cherchant à encourager et à poursuivre le développement de leur relation amicale 
par l’échange de programmes, d’informations et d’expertise visant à rendre service aux 
participants à des activités de développement social dans les deux pays; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes responsables de la mise en œuvre du présent Mémoran-
dum d’accord sont : 

a) Dans le cas de la République sud-africaine, le département du développement 
social; et 

b) Dans le cas de Maurice, le Ministère de la sécurité sociale, de la solidarité natio-
nale, du bien-être du troisième âge et des institutions réformatrices. 

Article 2. Domaines de coopération 

Les Parties coopèrent par l’échange d’informations sur les politiques, stratégies et 
programmes en abordant les domaines suivants :  

a) Aide sociale aux communautés vulnérables; 

b) VIH et sida; 

c) Abus de drogues et de substances psychotropes et réinsertion; 

d) Personnes handicapées; 

e) Renforcement des capacités pour les organisations de la société civile; 

f) Mise en application des décisions prises par la Communauté de développement 
de l’Afrique australe et par l’Union africaine, y compris le programme NEPAD 
(Nouveau partenariat pour le développement de l’Afrique); 
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g) D’autres questions qui font partie des domaines convenus et qui sont mutuelle-
ment considérés comme nécessaires à la mise en œuvre de la coopération.  

Article 3. Formes de coopération 

Les Parties encouragent la coopération par : 

(a) Le placement de responsables d’une Partie dans le pays de l’autre en vue 
d’échanger des informations, des connaissances et des compétences dans des 
domaines spécifiés; 

(b) L’échange d’informations pour l’élaboration de politiques et de programmes 
dans les domaines visés à l’article 2; 

(c) Le soutien et l’encouragement d’interactions entre des organisations de la socié-
té civile des deux pays dans un effort pour favoriser le dialogue et lancer des 
programmes de renforcement des capacités; 

(d) L’organisation de réunions, de conférences, d’ateliers et de séminaires dans les 
deux pays. 

Article 4. Dispositions financières 

À moins que les Parties n’en conviennent autrement, les coûts encourus dans le ca-
dre du présent Mémorandum d’accord seront pris en charge comme suit : 

(a) Les frais de déplacement international, de logement et de séjour pour la déléga-
tion invitée seront à la charge de la Partie visiteuse; et 

(b) Les Parties conviendront par écrit de la prise en charge des autres coûts résultant 
de la mise en œuvre du présent Mémorandum d’accord. 

Article 5. Modifications 

1) Le présent Mémorandum d’accord peut être modifié par consentement mutuel 
entre les Parties. Toute modification fera l’objet d’un échange de notes entre les Parties 
par la voie diplomatique. 

2) Une telle modification n’affectera pas les droits et obligations résultant du Mé-
morandum d’accord avant la date de modification à moins que les Parties n’en convien-
nent autrement dans l’échange de notes.  

Article 6. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties résultant de l’interprétation, de l’application ou de la 
mise en œuvre des dispositions du présent Mémorandum d’accord sera résolu à l’amiable 
par voie de consultations et de négociations entre les Parties. 
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Article 7. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1) Le présent Mémorandum d’accord entrera en vigueur à la date de sa signature. 

2) Le présent Mémorandum d’accord restera en vigueur pour une période de cinq 
ans et sera ensuite automatiquement renouvelé pour des périodes égales et successives, à 
moins qu’il ne soit dénoncé par l’une ou l’autre des Parties moyennant un préavis écrit de 
trois mois à l’autre Partie par la voie diplomatique.  

3) Une Partie dénonçant le présent Mémorandum d’accord restera liée par les rela-
tions contractuelles auxquelles elle est partie ainsi que par ses obligations à ce titre, jus-
qu’à ce qu’elles soient accomplies.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés dûment autorisés par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Mémorandum d’accord et y ont apposé leur sceau, en double 
exemplaire, en langue anglaise, les deux textes faisant également foi.  

FAIT à Sandton, le 23 novembre 2006.  

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement de la République de Maurice : 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD RELATIF À LA COOPÉRATION ÉCONO-
MIQUE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-
AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU 
SOUDAN 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Républi-
que du Soudan (ci-après conjointement dénommés les « Parties » et séparément une 
« Partie »), 

Suite à des consultations régulières et de haut niveau entre les Parties; 

Désireux de consolider et d’approfondir les relations amicales existant entre les Par-
ties; 

Connaissant les défis économiques significatifs et les opportunités découlant des re-
lations entre les deux pays et conséquentes à celles-ci dans le vaste cadre du Nouveau 
Partenariat pour le développement de l’Afrique (ci-après dénommé le « NEPAD »); 

Ayant à l’esprit le nouvel ordre mondial émergent; 

Déterminés à trouver de nouvelles approches et des stratégies pour la consolidation, 
l’expansion et l’approfondissement de zones de développement économique, de coopéra-
tion industrielle et commerciale entre les Parties, en insistant tout spécialement sur le ren-
forcement de l’autonomie économique qui serait mutuellement bénéfique, et en se basant 
fermement sur les principes de souveraineté nationale et d’opportunités pour mettre en 
œuvre des projets à l’échelle mondiale; 

Désireux de promouvoir les investissements, la coopération industrielle et commer-
ciale entre les Parties dans des conditions équitables et de faciliter la réalisation du flux 
accru des investissements ainsi que d’améliorer la coopération commerciale et industriel-
le, y compris la coopération institutionnelle; 

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier. Définitions 

Dans le présent Mémorandum d’accord, sauf si le contexte en appelle autrement : 

Les « Autorités compétentes » s’entendent des autorités compétentes visées à 
l’article 2; 

Le « Département » s’entend du Département du commerce et de l’industrie de 
la République sud-africaine; 

Le « Ministère » s’entend du Ministère des finances et de l’économie nationale 
de la République du Soudan; 
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L’abréviation « RSA » désigne la République sud-africaine; 

Le terme « Soudan » s’entend de la République du Soudan. 

Article 2. Autorités compétentes 

(1) Les Autorités compétentes chargées de l’exécution du présent Mémorandum 
d'accord sont : 

 a) Dans le cas de l’Afrique du Sud, le Département; et 

 b) Dans le cas du Soudan, son Ministère. 

(2) Les Autorités compétentes se réunissent tous les six (6) mois ou aussi souvent 
que de besoin, tour à tour en RSA et au Soudan. 

Article 3. Coopération industrielle 

(1) Le Département, mettant à profit les expériences acquises dans la mise en œuvre 
d’initiatives de développement spatial (IDS) coopère avec les institutions publiques et 
privées concernées au sein de la RSA en les aidant à concevoir des programmes spécifi-
ques pour des projets de développement au Soudan et à en définir la portée.  

(2) L’étendue de la coopération entre les Parties par rapport aux projets définis au 
sein du Soudan comprend l’identification des organisations et personnes morales techni-
quement compétentes capables de concevoir des projets industriels orientés vers le déve-
loppement et des organismes de sensibilisation ainsi que des personnes physiques qui 
possèdent en RSA la capacité financière et technique d’exécuter ces projets en partenariat 
avec leurs collègues soudanais. 

(3) En vue de promouvoir de manière générale la coopération industrielle, le Dépar-
tement sensibilisera les investisseurs potentiels qui résident en RSA et qui peuvent et 
veulent concevoir, achever ou redonner vie à des projets dans les secteurs suivants : 

 a) De l’énergie; 

 b) De l’infrastructure des transports et des communications; 

 c) De l’agriculture et du traitement des produits agricoles; 

 d) Du tourisme; et 

 e) Du développement des petites et moyennes entreprises. 

(4) Le Ministère identifiera continuellement d’autres projets d’investissements via-
bles susceptibles d’intéresser les investisseurs en RSA et mettra à disposition du Dépar-
tement toutes les informations pertinentes pouvant servir à la promotion de ces projets. 

(5) Les Parties intensifieront leurs efforts pour promouvoir les projets 
d’investissements existants au Soudan. 
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Article 4. Coopération commerciale 

(1) Les Parties intensifieront leurs efforts pour promouvoir et développer les liens 
commerciaux existants entre chacune d’elles en vue d’augmenter le volume des échanges 
et de redresser le déséquilibre commercial. 

(2) Afin de tirer avantage des possibilités commerciales existant dans les deux pays, 
les mesures spécifiques suivantes seront mises à exécution : 

 (a) Les Autorités compétentes sensibiliseront, encourageront et aideront les 
opérateurs commerciaux à entreprendre des activités commerciales promo-
tionnelles conjointes comprenant, mais sans s’y limiter, la participation aux 
foires commerciales nationales et internationales organisées dans les deux 
pays, l’organisation d’expositions en solo et une coopération rapprochée 
entre les associations et les chambres de commerce des deux pays. 

 (b) Les Autorités compétentes s’efforceront d’encourager l’élimination des bar-
rières non tarifaires et la suppression des barrières techniques éventuelles 
vis-à-vis des échanges commerciaux et ce dans les plus brefs délais pour 
s’aligner sur les dispositions du Protocole du NEPAD sur les échanges 
commerciaux, conformément à la législation nationale correspondante en 
vigueur dans leurs pays respectifs. 

Article 5. Développement de l’infrastructure physique et économique 

Dans le cadre de travail établi aux articles 3 et 4, les Autorités compétentes identifie-
ront les projets de développement stratégiques de l’infrastructure nécessaires pour relan-
cer la compétitivité de l’économie soudanaise. 

Article 6. Coopération technique 

(1) Les Autorités compétentes s’efforceront de faciliter la coopération industrielle et 
technologique entre les entreprises du secteur privé et les institutions connexes manda-
tées pour soutenir le développement industriel dans les deux pays conformément à la lé-
gislation nationale en vigueur dans leurs pays. Cette coopération portera sur les domaines 
suivants, sans s’y limiter : 

 a) La normalisation, les tests de qualité et la métrologie; 

 b) Le développement des petites et moyennes entreprises; 

 c) La politique en matière de concurrence et les stratégies de compétitivité; 

 d) Le transfert des technologies et le développement des compétences dans les 
secteurs suivants : 

  (i) Les inspections industrielles; 

  (ii) Les négociations commerciales; 

  (iii) La formulation et la mise en œuvre de politiques économiques; 

  (iv) La promotion des échanges commerciaux et des investissements; 

  (v) L’enregistrement des sociétés 



Volume 2520, I-45043 

 281

  (vi) La conception de stimulants pour les entreprises et les investissements; 
et 

  (vii) La recherche. 

(2) La mise en œuvre de la coopération technique se basera sur un plan d’action 
commun qui sera défini annuellement par les Autorités compétentes, d’un commun ac-
cord. 

Article 7. Dispositions générales 

(1) Le présent Mémorandum d’accord offre une vaste base pour la coopération en-
tre les Parties, en vue de stimuler les intérêts du secteur privé et l’implication des deux 
pays. 

(2) Aux fins de l’alinéa (1) et dans le cadre de ce Mémorandum d’accord, les insti-
tutions cooptées par les Autorités compétentes devront négocier et conclure des accords 
opérationnels détaillés avant l’exécution de projets précis. 

(3) Le présent Mémorandum d’accord ne donne pas aux investisseurs sud-africains 
ou soudanais des droits d’exclusivité sur les projets identifiés. 

Article 8. Amendement 

Ce Mémorandum d’accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties, 
par le biais d’un échange de notes entre les Parties par la voie diplomatique. 

Article 9. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties né de l’interprétation, de l’application ou de la mise 
en œuvre du présent Mémorandum d’accord est réglé à l’amiable par consultations ou 
négociations entre les Parties. 

Article 10. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

(1) Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de sa signature. 
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(2) Il restera en vigueur pendant une période initiale de trois (3) ans après laquelle il 
sera automatiquement reconduit pour des périodes similaires, à moins qu’il ne soit dé-
noncé par l’une ou l’autre des Parties, après notification écrite à l’autre Partie, par la voie 
diplomatique, trois mois à l’avance de son intention de le dénoncer.  

(3) La dénonciation du présent Mémorandum d’accord n’affecte pas l’achèvement 
de tous projets ou programmes entrepris par les Parties avant sa dénonciation ni 
l’exécution à part entière de toute activité de coopération qui n’a pas été complètement 
menée à bien au moment de son échéance, sauf en cas d’accord contraire entre les Par-
ties. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont signé et scellé le présent Mémorandum d’accord, en deux exemplaires origi-
naux, en langues anglaise et arabe, tous les textes faisant également foi. 

FAIT au Cap, le 7 novembre 2007. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
Ministre du commerce et de l’industrie : 

Pour le Gouvernement de la République du Soudan : 
Ministre des finances et de l’économie nationale 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ MALAY TEXT – TEXTE MALAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD RELATIF À LA COOPÉRATION AGRICOLE 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE MALAISIE 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine (ci-après « l’Afrique du Sud »), 
représenté par le Département de l’agriculture, et le Gouvernement de la Fédération de 
Malaisie (ci-après « la Malaisie »), représenté par le Ministère de l’agriculture et de 
l’industrie agricole (ci-après conjointement dénommés les « Parties » et séparément une 
« Partie »), 

Considérant qu’il est de l’intérêt des Parties d’entretenir et de consolider leurs rela-
tions dans le domaine de l’agriculture; 

Reconnaissant l’importance de concevoir un programme commun de développement 
de l’agriculture pour une utilisation efficace des ressources des deux pays dans le domai-
ne agraire, en tenant compte tout particulièrement du potentiel des deux pays; 

Souhaitant promouvoir et développer les échanges commerciaux dans le domaine de 
l’agriculture 

Estimant qu’une coopération dans le domaine de l’agriculture pourrait améliorer 
leurs relations bilatérales; 

Affirmant que cette coopération servirait les intérêts, les aspirations et les avantages 
communs des Parties; 

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier. Objectif 

Conformément aux termes du présent Mémorandum d’accord et des lois, règlements 
et politiques nationales ponctuellement en vigueur dans chacun des pays, les Parties 
s’engagent à renforcer, promouvoir et développer la coopération entre leurs pays respec-
tifs dans le domaine de l’agriculture, sur la base de l’égalité et des avantages mutuels. 

Article 2. Domaines de coopération 

Conformément aux lois, règlements et politiques nationales ponctuellement en vi-
gueur et régissant le sujet dans leurs pays respectifs, chaque Partie s’efforcera de prendre 
les mesures nécessaires pour encourager et promouvoir la coopération technique dans les 
domaines suivants : 

(i) L’élevage du bétail; 

(ii) L’aquaculture; 
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(iii) La production et la protection de plantes; 

(iv) La recherche, le développement et l’extension agricoles; 

(v) L’industrie alimentaire et les produits issus de l’agriculture; 

(vi) La facilitation du commerce en matière de normes de sécurité alimentaire et de 
tests de laboratoire; et 

(vii) Tous les autres champs de coopération dans le domaine de l’agriculture dont les 
Parties conviendront entre elles. 

Article 3. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes chargées de l’application du présent Mémorandum 
d’accord seront, pour le Gouvernement de l’Afrique du Sud, le Département de 
l’agriculture et, pour le Gouvernement de la Malaisie, le Ministère de l’agriculture et de 
l’industrie agricole. 

Article 4. Mise en œuvre 

Aux fins de l’article 2, les Parties peuvent entreprendre les programmes et les activi-
tés ci-après : 

i) La coopération dans les normes et correspondances des mesures sanitaires, phy-
tosanitaires et de quarantaine par le biais d’accréditation et d’accords de recon-
naissance mutuelle (arm); 

ii) L’échange d’équipements d’élevage pour les plantes et les semences, les pêche-
ries et les élevages de crevettes et de bétail; 

iii) L’échange d’informations sur la gestion des fermes et la mécanisation; 

iv) L’échange d’informations sur les résultats de la recherche; 

v) L’échange d’informations en matière d’irrigation; 

vi) Les échanges réciproques d’experts et la recherche conjointe dans le cadre 
d’intérêts et d’avantage communs; 

vii) L’encouragement d’entreprises conjointes et de la collaboration entre les socié-
tés du secteur privé des deux pays en matière d’investissements dans 
l’agriculture; et 

viii) Les autres domaines qui seront convenus d’un commun accord entre les Parties. 

Article 5. Gestion de la coopération 

1. Aux fins de surveiller, gérer et mettre en œuvre le présent Mémorandum 
d’accord, les Parties créent une Commission mixte chargée de gérer et de préserver ledit 
Mémorandum. 

2. La Commission mixte se compose de représentants de chaque Partie désignés 
par les responsables des autorités compétentes. 
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3. Les membres malais de cette Commission mixte sont dirigés par le Secrétaire 
Général du Ministère de l’agriculture et de l’industrie agricole de la Malaisie et les mem-
bres sud-africains, par le Directeur général du Département de l’agriculture de l’Afrique 
du Sud. 

4. Les réunions de cette Commission mixte sont présidées tour à tour par le res-
ponsable désigné du pays d’accueil ou par le représentant qu’il a nommé. 

5. (a) La Commission mixte se réunit en principe tour à tour en Afrique du Sud et 
en Malaisie. 

 (b) Les Parties conviennent entre elles de la fréquence des réunions. 

6. Les Parties mettent en place un secrétariat chargé de veiller au bon fonctionne-
ment de la coopération bilatérale relative à l’agriculture. Pour le Département 
d’agriculture d’Afrique du Sud, le secrétariat est assuré par la Direction des relations in-
ternationales; pour le Ministère de l’agriculture et de l’industrie agricole de Malaisie, il 
est assuré par la Division internationale et de planification stratégique de la Section in-
ternationale. 

7. La Commission mixte peut, le cas échéant, instaurer des groupes de travail tech-
niques, pour la planification et la mise en œuvre de projets de coopération spécifiques. 

8. Les Groupes de travail techniques reçoivent leurs termes de référence et leurs 
directives de la Commission mixte et informent ladite Commission du résultat de leurs 
délibérations. 

9. Chaque Partie désigne le chef de sa délégation auprès des Groupes de travail et 
informe l’autre Partie de cette désignation. La Commission mixte confirme alors les no-
minations. 

Article 6. Dispositions financières 

1. Les dispositions financières destinées à couvrir les dépenses des activités de 
coopération entreprises dans le cadre du présent Mémorandum d’accord doivent être 
convenues mutuellement entre les Parties respectives, au cas par cas, selon les fonds dis-
ponibles. 

2. Nonobstant toute disposition du paragraphe 1 ci-dessus, les dépenses destinées à 
l’organisation des réunions des groupes de travail techniques sont à charge de la Partie 
qui accueille les réunions. La Partie qui envoie ses représentants pour leur participation 
aux réunions desdits Groupes supporte, le cas échéant, les frais de déplacement et les 
frais de logement et de nourriture de sa propre délégation. 

Article 7. Participation de tiers 

L’une ou l’autre des Parties peut inviter une tierce Partie à participer à des projets 
et/ou à des programmes communs menés à bien en vertu du présent Mémorandum 
d’accord, avec le consentement de l’autre Partie. Lors de l’exécution desdits projets et 
programmes communs, les Parties doivent veiller à ce que la tierce partie se conforme 
aux dispositions du présent Mémorandum d’accord. 
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Article 8. Protection des droits de propriété intellectuelle 

1. La protection des droits de propriété intellectuelle est applicable conformément 
à la législation nationale en vigueur dans les pays respectifs et aux autres accords interna-
tionaux signés par les deux Parties. 

2. Il est interdit d’utiliser le nom, le logo ou l’emblème officiel de l’une ou l’autre 
des Parties sur une publication, un document et/ou du papier lié à la mise en œuvre de ce 
Mémorandum d’accord sans le consentement écrit de cette Partie. 

3. Nonobstant toute disposition du paragraphe 1 ci-dessus, les droits de propriété 
intellectuelle relatifs à tout développement technologique, à la conception de produits et 
de services exécutés : 

 (i) Conjointement par les Parties ou dont les résultats de la recherche se doi-
vent à un effort d’activité conjoint des Parties, appartiennent conjointement 
aux Parties, en vertu des termes et conditions convenus mutuellement entre 
elles; et 

 (ii) Uniquement par une seule Partie ou dont les résultats de la recherche sont le 
fruit d’un effort d’activité unique et isolé de cette Partie, appartiennent uni-
quement à la Partie concernée. 

Article 9. Confidentialité 

1. Chaque Partie s’engage à respecter la confidentialité et à garder secrets les do-
cuments, informations et autres renseignements reçus de l’autre Partie ou fournis à celle-
ci pendant la période d’application du présent Mémorandum d’accord ou de tous autres 
accords souscrits en vertu de celui-ci. 

2. Les deux Parties conviennent que les dispositions du présent article resteront 
contraignantes vis-à-vis des Parties, même après l’échéance de ce Mémorandum 
d’accord. 

Article 10. Suspension 

Chaque Partie se réserve le droit de suspendre momentanément l’ensemble ou une 
partie de la mise en œuvre de ce Mémorandum d’accord pour des raisons de sûreté natio-
nale, d’intérêt national, d’ordre public ou de santé publique. Dans ce cas, la suspension 
prend effet immédiatement après réception de la notification par l’autre Partie, par la voie 
diplomatique. 

Article 11. Révision, modification et amendement 

1. L’une ou l’autre des Parties peut demander par écrit une révision, une modifica-
tion ou un amendement de l’ensemble ou d’une partie de ce Mémorandum d’accord. 

2. Les amendements, révisions ou modifications convenus par les Parties doivent 
être rédigés par écrit et forment partie intégrante du présent Mémorandum d’accord. 
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3. Cet amendement, révision ou modification entrera en vigueur à la date que pour-
ront décider les Parties conformément à leurs exigences constitutionnelles. 

4. Aucun amendement, aucune révision ou modification ne peut porter atteinte aux 
droits et obligations issus de ce Mémorandum d’accord ou fondés sur celui-ci, avant ou 
jusqu’à la date dudit amendement, de ladite révision ou modification. 

Article 12. Résolution des différends 

Tout litige ou différend entre les Parties issu de l’interprétation, de la mise en œuvre 
et/ou de l’application de n’importe quelle disposition du présent Accord sera réglé à 
l’amiable dans le cadre de consultations mutuelles et/ou de négociations entre les Parties, 
par la voie diplomatique, sans devoir être porté devant une tierce partie ou un tribunal in-
ternational. 

Article 13. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de sa signature et 
restera en vigueur pour une durée de trois (3) ans. 

2. Il sera ensuite automatiquement reconduit pour une autre période de trois (3) 
ans. 

3. Nonobstant les dispositions du présent Article, l’une ou l’autre des Parties peut 
y mettre fin en envoyant à l’autre Partie, par la voie diplomatique, une notification écrite 
préalable de trois (3) mois pour l’informer de son intention de le dénoncer.  

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouverne-
ments respectifs, ont signé le présent Mémorandum d’accord. 

FAIT à Kuala Lumpur, le 12 juillet 2007, en quatre (4) textes originaux, deux (2) 
exemplaires chacun en langues malaise et anglaise, tous les textes faisant également foi. 
En cas de divergence d’interprétation entre les textes, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Malaisie : 
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No. 45045 
____ 

 
South Africa 

 

and 
 

Mauritania 

Cooperation Agreement between the Government of the Republic of South Africa 
and the Government of the Islamic Republic of Mauritania in the field of min-
ing and mineral resources. Cape Town, 3 November 2007 

Entry into force:  3 November 2007 by signature, in accordance with article 9  

Authentic texts:  English and French 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 18 June 2008 
 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

Mauritanie 

Protocole d'accord de coopération entre le Gouvernement de la République d'Afri-
que du Sud et le Gouvernement de la République islamique de Mauritanie dans 
le domaine des  ressources minières. Le Cap, 3 novembre 2007 

Entrée en vigueur :  3 novembre 2007 par signature, conformément à l'article 9  

Textes authentiques :  anglais et français 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Afrique du Sud, 18 juin 
2008 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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No. 45046 
____ 

 
South Africa 

 

and 
 

Mauritius 

Agreement between the Government of the Republic of South Africa and the Gov-
ernment of the Republic of Mauritius on co-operation in the fields of arts and 
culture. Pretoria, 5 October 2006 

Entry into force:  5 October 2006 by signature, in accordance with article 9  

Authentic texts:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 18 June 2008 
 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

Maurice 

Accord de coopération dans les domaines des arts et de la culture entre le Gouver-
nement de la République d’Afrique du Sud et le Gouvernement de la Républi-
que de Maurice. Pretoria, 5 octobre 2006 

Entrée en vigueur :  5 octobre 2006 par signature, conformément à l'article 9  

Textes authentiques :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Afrique du Sud, 18 juin 
2008 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LES DOMAINES DES ARTS ET DE 
LA CULTURE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
MAURICE 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Républi-
que de Maurice (ci-après dénommés « les Parties » ou « une Partie », selon le cas); 

Désireux de consolider et renforcer les liens d’amitié qui unissent leurs deux peuples 
et la compréhension mutuelle entre ceux-ci; 

Conscients des avantages de promouvoir le plus largement possible la connaissance 
et la compréhension mutuelles de leurs cultures et de leurs patrimoines artistiques respec-
tifs, ainsi que de leur histoire et de leur mode de vie, par le biais de la coopération cultu-
relle entre leurs deux États; 

Désireux d’améliorer la qualité de vie de leurs deux peuples; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectif 

Les Parties encouragent une coopération mutuellement bénéfique dans les domaines 
des arts et de la culture, afin de développer des activités, des programmes et des projets 
en vue d’échanges artistiques et culturels. 

Article 2. Domaines de coopération 

(1) Afin de réaliser l’objectif énoncé à l’article 1, les Parties encouragent : 

 (a) L’étude des langues, de la littérature, de la culture et de l’histoire de l’autre 
pays; 

 (b) L’organisation réciproque de voyages d’études et de conférences dans ces 
domaines ainsi que l’échange d’informations; 

 (c) L’échange dans divers domaines culturels présentant un intérêt pour les 
deux pays, notamment : 

  (i) L’exposition d’œuvres artistiques et artisanales; 

  (ii) La musique, la danse et le théâtre; 

  (iii) Les établissements d’enseignement des beaux-arts, les associations 
d’artistes et d’écrivains, les musées, archives et autres établissements 
culturels; ainsi que 
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  (iv) Le savoir entre les conservateurs du patrimoine culturel; 

 (d) La coopération dans les domaines de la littérature et des bibliothèques, y 
compris l’échange de livres, disques et documents d’archives; 

 (e) La coopération pour le renforcement des capacités du personnel culturel 
dans le cadre de programmes d’études à court terme et à long terme dans les 
domaines des sciences de la gestion culturelle, de l’histoire, de 
l’information et de la bibliothéconomie; 

 (f) La coopération pour l’établissement et le fonctionnement de centres de res-
sources culturelles et la promotion de leur bon développement; et 

 (g) Toute autre forme de coopération dont pourraient convenir les Parties ou les 
établissements autonomes concernés des deux pays.  

(2) Les Parties approuvent les projets, programmes et activités de coopération qui 
seront valables pendant des périodes spécifiques.  

(3) Les projets, programmes et activités visés au paragraphe (2) prévoient : 

 (a) Des formes concrètes d’échanges et de manifestations de coopération; et 

 (b) Les conditions nécessaires à leur mise en œuvre sur le plan de 
l’organisation et sur le plan financier. 

(4) Les Parties encouragent des formes spécifiques de coopération entre les institu-
tions, organismes et personnes pertinents visés à l’article 3. 

Article 3. Institutions, organismes et personnes 

(1) Les Parties encouragent la coopération entre institutions, organismes et person-
nes pertinents des deux pays dans les domaines dont traite le présent Accord.  

(2) Il est tenu dûment compte de l’autonomie des institutions, organismes et per-
sonnes concernés.  

(3) Dans la ligne des objectifs du présent Accord, les Parties encouragent 
l’établissement de liens de coopération entre institutions, organismes et personnes perti-
nents des deux pays dans les domaines dont traite le présent Accord avec l’autorisation 
préalable des Parties. 

Article 4. Protection des droits de propriété intellectuelle et autres droits pertinents 

Chaque Partie protège, sur son territoire, les droits de propriété intellectuelle et tous 
autres droits pertinents de l’autre Partie conformément aux conventions internationales 
ratifiées par les deux Parties et à la législation interne en vigueur dans les pays respectifs.  

Article 5. Dédouanement 

Les Parties facilitent l’entrée de matériels culturels non lucratifs sur leurs territoires 
respectifs conformément à la législation interne en vigueur dans leurs pays.  
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Article 6. Droit applicable 

Toutes les activités entreprises au titre du présent Accord sont soumises aux disposi-
tions législatives internes en vigueur dans les deux pays, respectivement.  

Article 7. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties résultant des dispositions du présent Accord sera ré-
solu à l’amiable par voie de consultations entre les Parties par la voie diplomatique.  

Article 8. Modifications 

Le présent Accord pourra être modifié par consentement mutuel entre les Parties. 
Toute modification fera l’objet d’un échange de notes entre les Parties par la voie diplo-
matique.  

Article 9. Entrée en vigueur 

(1) Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature.  

(2) L’Accord restera en vigueur jusqu’à ce qu’il soit dénoncé, conformément à la 
section (3) du présent Article.  

(3) Chaque Partie pourra, moyennant un préavis écrit de six (6) mois, transmis par 
la voie diplomatique, dénoncer le présent Accord. 

(4) La dénonciation n’affectera pas les projets, programmes ou activités entrepris 
avant la dénonciation, à moins que les Parties n’en conviennent autrement par écrit.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord et y ont apposé leur sceau, en double exemplaire, 
en langue anglaise, les deux textes faisant également foi.  

FAIT à Pretoria, le 5 octobre 2006.  

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement de la République de Maurice : 
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